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LETTRE DATEE DU 19 DSCEMERL 1990, ADRESSEE AU PBESIDRNT DU CONSr;IL 
DE SKURITE PAR LA PRESIDENTE DU COMITE DU CONSEIL Dt SEC!URITE CREE 
PAR LA RESOLUTION 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATION ENTRE L'IRAQ 

ET LE KOWEIT 

Par sa résolution 669 (1990), adoptéo à sa 29424 séance le 24 septembre 1990, 
14 Conreil do sécurité a chargé le Comité du Consoil do sécurité créé par la 
résolution 661 (1990) concernant la situation ontro l'Iraq l t 14 Kovoït d'oxaminor 
14s domander d'assistance formulées au titre de 1'Article 50 de la Charte des 
Rations Unios ot do lui faire dos rscosxnandationr pour suite à donnor appropriéo. 
A sa IIe séance, le 27 septembre 1990, 10 Comité a décidé on principe do créer un 
groupe do travail h composition non limitée pour examiner les 8emandes d’assistence 
formulies au titre de 1'Article 50 de la Charte et le conseiller quant b la suite à 
donner à cas dearsndes. A sa 168 séance, le 11 octobre 1990, le CMit/ a noané 
Prhidmt du Groupa de travail M. Philippe Xirsch, Représentant permanent adjoint 
du Canada auprbr de l'Organisation des Rations Unies et l'un des Vice-Pr&sidents du 
ccmité. 

Le 17 b(906sWa 1990, SI Etats (b l'exclusion & la JerdlLIPie (W2ZS20) dent 10 
col avait &té exadd a&tieuremerrt), b sawbl~, le Baaglsdesh (8/21856), la 
Bulgarie (1!23576), 18fn& ($/21711), 10 Liban (P!;sl666), la Mautit&nie ($/21618~, 
le Pakirtan (%/2X776), las Phifi~fosn (%/227121, la Polog3xe (1/2110%), la Ihusaaie 
($/21643), les Seychelles ($/21891), Sri Laxfira (S/2lflOj, la Tcticoslovaquie 
(23/21750), la Tunisie ($/21649), l'Uruguay (S/2177Sf, le Viet Para (S/21821), le 
Y&en (1/21741~, fa Yougoslavie (W21618) et le Soudan (W21930) avaient, 
0OYkfO nt b l*Article 50 de la Charte, danta& des consultations avec te Conseil 
de séettrfté. Dam ce8 cottraunications ou Bans des cmmuuicatioas ulthieures, ces 
Etats fournissaient des informations rslatives aux difficult&s bononriques 
particulibres qu’ils rencontraient du fait de l'application des isesures &ncacées 
dam la r&iolutioa 661 (1990) du Conseil de S&urit$. Es outre, le Rctswaaa 
(W21872) avait oxpriw$ l'intention da coesulter le Conseil de sj;curPta & cet &gard 
en temps voulu. 

A sa 210 séances, le 12 dicembre 1990, ïcs Comiti a adopté sans opposition, eu 
tant guo rscommandationo B prhseater au Prhid4fnt du Conseil de sécuritd, les 
projets de dhciaion t?iu Groupe Br travail concernant 163 BUlg4r~4, la 'Puniaie, Ii% 

ROumti%, l'Inde, la Yougs~lavie, le Libefi et les Philippines. Le texte de ces 

90-36750 933OH !P) / * . . 
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recommandations est joint ci-après. Le Comitci a par ailleurs décidé, à la demande 
d’un Etat qui avait présenté une demande d’assistance, de joindre à chacune des 
recmunandatfons le texte du mémorandum de 1’Etat concerné et toute documentation 
supplémentaire yuc celui-ci aurait fournie à l’appui de sa demande. 

Les recommandations concernant les autres demandes, accompagnées de la 
documentation correspondante seront transmises au Conseil lorsqu’elles auront été 
approuvées par le Comité. 

La Présidente du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) concernant la situation 

entre l’Iraq et le Koweït 

Har jatta RAS1 

/ . . . 
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ANNEXE 1 

. , . , , 
du Camite du Conseil de securite creeoar La 

661 Li,J9G) , concernant la situationentre 1 Ir.~g . . 
wett 

. 
remve a la Bulw 

I 
Q= la mon 661 (1990) cW 

.  I  Avsat les comnunications qui lui ont été adressées par la République 
de Bulgarie en vertu de 1’Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre dea sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 reptembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et bi4 (1990) du 
29 octobre 1990, 

v les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nations Unies, 

&&a& les ieformationr ccnmuniquies par la Bulgarie 01 aiaai que les 
informations que lui 8 communiquées le 3 octobre 1990 M. Lyuben Gotsev, Ministre 
des affaires itrutgèrer de la Bulgarie, concernant le6 memares pris*8 par la 
Bulgaxfe pour appliquer plainmnmtt les sawtione U/fiaies dano la rirolution 
661 (1990) du Conmil et concermuit les difficult&s iconomiques particulières 
autqueller elle se heurt6 du fuit de l’application de ces mesures, 

B le regr&rrntaPit de la Bulgarie, 

w par les difficult&s iconomiquer particulières qua, connaît la 
Bulgarie du f&it de la rupture ds aeS relation6 économiquee aveo l’Iraq et avëc le 
Koweït occupk, Qem~Q/e ~9~s la risofutioa 661 (1990) du Conseil, ce6 Uifffcult& 
oppsrsirasnt particulièrement graves au vu des indicateura par halritant, 

, 
B que 1'aippIfeatfon scrupuleuse et suivie de la résolution 

661 (1990) par la Bulgarie, ainsi que d’autres Etats, facilitez-s l’adoption de 
mesures visant é garantir le respect Bu paragraphe 2 %a cettë r&olution et à 
rétablir l’autorité du Gouvernement légitime du Koweït, 

1. m le Gouvernement bulgare des mesures qu’il a prises pour 
appliquer la résolutioa 661 Il990) du Coaieeil de &curite: 

/ * . . 
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2. 
. 

Considera qu’il faut d’urgence aider la Bulgarie & surmonter les 
difficultés économiques particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les pertes dues à la non-livraison de pétrole 
iraquien à la Bulgarie? 

3. Lance un B à tous les Etats pour qu’ils apportent 
imnédiatemeat à la Bulgarie une assistance technique, financière et matérielle en 
vue d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle applique les 
sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conse$l de 
sécurité; 

4. &A!&& les orgaaiemeo et institutions spécialisées des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financiéres internationales et les 
banques régionales de développement, à revoir leurs programmes d'aaristance à la 
Bulgarie afin d'atténuer les difficulté6 économique6 auxquelle 6e heurte 
6CtUOlle6Wït ce paye du fait qu'il applique le6 sanction6 Contre l'Iraq 
conformément à la réeolution 661 (1990) du Conseil de récuritét 

5. u 10 Secrétaire général de demander piriodiquemmnt au% Etat6 et au6 
OrgaBi6m.6 Ot in6titUtiOn6 COnCOrBé6 de6 Nation6 unie6 de6 iBfOr6IatiOn6 6Ur 106 
me6ure6 qu'il6 auront priror pour atténuer les difficultés iconmiquor 
particulière6 de 18 Bulgarie, et de faire rapport à ce rujet au Conreil de r&ctuité. 

/ . . . 
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APPENDICE I 

[Original : anglais] 

Ce sont des circonstances extrêmement graves qui m’obligent à m’adresser à 
vous ainsi qu’aux gouvernements des pays impliqués dans la crise du Golfe. 

La République populaire de Bulgarie condamne résolument l’agression commise 
par l’Iraq au Koweït, qui est une violation flagrante du droit international et 
dénonce vigoureusement le recours à la force dans les relations internationales, 
les violations de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de l’indépendance 
de tout Etat. Elle considère illégale, nulle et non avenue la déclaration 
d’annexion du Koweït. Elle exige le retrait immédiat et inconditionnel des troupes 
iraquiennes du territoire koweïtien, le rétablissement de la souveraineté du Koweït 
et de son gouvernement légitime. Elle demande que tous les étrangers se trouvant 
sur les territoires iraquien et koweïtien bénéficient d'un traitement humain, que 
leur vie ne soit pas mise en danger et que leur protection soit assurée, 
conformément aux normes du droit interaational généralement reconnues. 

La position de principe de la Bulgarie a été exposée dans les déclaration6 
pertinentes du Ministre bulgare de6 affaires étrangères. En tant que Membre à part 
entiire de l'Organisation de6 Nation6 Unies, la République populaire de Bulgarie 
est guidhe dm6 6~8 actes par les nobles buts et principes énoncés bans la Charte 
des Nationo Unies. Elle appuie sans réserve la réb ,utfon du Conseil de sécurft& 
de l'CiNf3 ittqossat des sanctions globale6 à l'Ir&q. Elle estime que l'application 
stricte %e cette résolution et d‘autres résolutions du Conseil de sécurftb - organe 
char& du maintien de la paix internationale - est une condition &bsoftb,8tent 
fadisper~sable si l'on veut rdmureer encore le prestige de I'orqanieatton mondiale, 
ainsi que son rôle dans le r/glement des conflit6 internationaux et une garantie du 
maintien efficace de la pair mondiale, 6urtout lorsque la sécurfti de petit6 Etat8 
eit menacée. 

Confor&ment & cette position de principe, le Gouvernement bulgare a publié, 
immédiatement aprit 1 *adoption de la rosolution 661 (1990), un decret 6peeial en 
vertu duquel les nationaux et organismes bulgares ou étranger6 sur le territoire 
bulgare sont tenu6 d'appliquer, dans leurs transactions et relations économiques 
avec des entrepreneurs iraquiens et koweïtiens, les sanctions imposées par le 
Conaefl de securite. 

L’application de la resolution 661 (1990) cause de graves prejudices 
&onomiques à notre pays. A l’heure actuelle, la dette iraquienne à l’eyard de la 
Bulgarie, qui est de 1,2 milliard de dollars, est rembourses sous forme de 
livraisons de .petrole. L’Iraq ne devrait Phu li-irer Plus de 140 000 tonnes de 

21 S/21573, annexe. 

/ . . . 
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pétrole d’ici à ia fin de l’année. Pour la seule annee en cours, la Bulgarie 
subira des pertes supplémentaires du fait de la suspension des travaux 
d’ingénierie, de la non-livraison de marchandises et de l’interruption des 
transports internationaux à destination de l’Iraq et du Koweït, qui sont estimés à 
plus de 160 millions de dollars. La suspension des activités des organismes 
bulgares dans ces pays ainsi que la non-livraison de machines, de materiel, de 
moyens de transport et le gel des comptes bancaires alourdiront considérablement 
les pertes économiques subies par la Bulgarie. 

Qui plus est, d’ici à la fin de l’année, 1 ‘Union des Républiqu xc socialistes 
soviétiques devait livrer à la Bulgarie 2,5 millions de tonnes de pétrole en 
provenance d’Iraq aux termes d’un accord qui avait été conclu. Or, vu les 
circonstances, il est peu probable que l’URSS soit en mesure de fournir une même 
quantité de pétrole soviétique. 

La situation est d’autant plus critique que ces circonstances coïncident avec 
une aggravation de la crise économique en Bulgarie, et avec un processus de 
réformes radicales, sur les plans économique et politique, engagé par l’Assemblée 
nationale. réformes qui devraient conduire le pays sur une nouvelle voie de progrès. 

Nous avons amorcé le processus de privatisation des entreprises d’Ctat. Il 
nous a fallu provisoirement en retarder le déroulement pour controc dea tendances 
mercantilistes car certains profiteurs, qui, jusque-là n’en avaient itu quo l’usage, 
cherchaient à racheter les biens publics à des prix de bradage. La privatisation, 
i Tmpagnée des garanties et mesures correctives qui s’imposent, sera poursuivie 
et, apris avoir touchi le commerce et les servfce6, englobera inévitablement le 
secteur de la production. La loi sur la riforme agraire devrait Qtre Bdoptée avrrrt 
1 ‘automne. 

La dépelftfsation totala, des forces arm6ss doit &xs merr6e b bien trlir 
prochainement, tout cane calte d% la fRfliCe, da la myyiotrature, du parqwt et du 
service dfphssatique, De la sorte, ces institutions cesseront b tout jaatsia d’être 
subordonnéstu k un parti et deviendront viritablement Qes iastftutfuns publfqwa (1~ 
service de 1s nation tout entière. Lors des tables roÿdes qui se sont r6eeskeeot 
tenws, nous avons dkidk de bannir du lieu de travail lea organfsmes dbpendant &o 
partis politiques et, d’une manière générele, toute activitd palitique organisée. 
Biebntôt, les membrea Bea institutions suamentionnaies n’auront plus le droit 
d’appartenir à un parti politique, Il s’agit là, à nos yeua, d’un grand gaa en 
avant vers 1’4lfmination des structures politiques totalitafres et b’un prckgrhs 
consid6rabfe sur la voie de l’instauration d’une dkmocratie parlemsntoire en 
Bulgarie. 

Cette conjonction de circonstances extkrieureo et intérieures place la 
Bulgari% dans une position entr&mement difficile. de sorte que je peux affirmer 
catégoriquemeat aujourd’hui que la Bul$arie, B~T??E le Koweït, victime de, 
l’agression, est le pays le plus touckk par la crise. 

Les circonstances actuelles contraignon! 1s Rulqarie ê exercer le droit que 
lui confere 1’Wrticle 50 de la cb+rto rio:. IJ.4) ifl811:. mies de “consulter le Conseil de 
sécurite” pour sosoudre les difficultes o,~r~r~nrn;<~~~o~; résultant de l’execution des 
mesure5 obligatoires qu’il a prises c+ntIc. 1’ tr ,!rq. 

/ . . . 



s/22021 
Français 
Page 7 

Nous avons fait des démarches auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'tirique 
et de ceux des 12 Etats membre6 de la Cmunauté économique europknne et d’autres 
Etats intéressés pour les informer des pertes que noua sommes menés ir subir. Dea 
dérnerches analogues ont également &té faites auprès de l'Union soviétique. 

il ect à espérer que l’Organisation des Nations Unies et chaque Etat 
individuellement feront preuve de cocrpréhenufon face aux probl&et que les 
circonstances actuelles causent à l'éconaaie bulgare, déjà en fort mauvaise posture. 

En ~~~~l~sion, permettez-moi de réaffirmer que, quelles que soient nos 
difficultés, notre position de principe demeure inchangée. 

Nous espérons ne plus jaraio voir un petit payr oans défense ôtre victime 
d'une agression totale et telle que pour la prriire fois le monde entier se 
mobilise pour lui venir en aide et garantir son intégrité territoriale et sa 
souveraineté. Puisse cette tragique affaire ouvrir une ire nouvelle dans 
l'histoire des relations internationaleu. 



SI22021 
Français 
Page 8 

APPENDICE II 

. 
Gouvee bulw a la gote verhale SCPC/7/9O(jJ 

, t de la resW90) du Conserl 
eUXUii/ 

[Original : anglais] 

La République populaire do Bulgarie condamne résolument l'agression commise 
par l’Iraq au Koweit. Elle dénonce vigoureusement le recours à la force dans les 
relations internationales, les violations de la souveraineté, de l’intégrité 
territorial : et de l’indépendance de tout Etat. Elle considère illégale, nulle et 
non avenue la déclaration d’annexion du Koweït. Elle exige le retrait immédiat et 
inconditionnel des troupes iraquiennes du territoire koweïtiea, le rétablissement 
de la souveraineté du Koweït et de son gouvernement légitime. La position de 
pr-ncipe du Gouvernement bulgare sur cette question a été exposée en détail dans 
les déclarations du Ministère bulgare des affaires étrangères des 3, 8 et 
11 août 1990. Les deux premières de ces déclarations ont été distribuées conxne 
document de l’organisation des Nations Unies sous la cote W21477. 

En tant que Membre à part entière de l’organisation des Mations Unies, la 
Bulgarie a toujours été guidie dans ses actes par les noble6 buts et principes 
énoacés dans la Charte de6 Nation6 Unies et a appuyé activement 106 efforts faits 
par le Conseil de sécurité pour maintenir la paix et la sécurité internationaleo. 
La Bulgarie approuve donc sans réserve la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurité de 1’OBU imposant de6 Sanction6 globale6 à l’Iraq et appuie r/SOlUNIOnt le6 

réSOfUtfOn6 660 (1990) crt 662 (1999). 

Nous estimons que l’a~lication iatricte dC6 sanction6 obld$atoirer adogtéc : 
par 1'OrgMe principal de 1'0qpuxi6stisa mondiale chargb du maintien de la pair ut 
de %a ekarit6 înternatiozmlet est in* conditioo abeoftrsrent inUfrgworable 6i l'on 
veut rehau66sr eneaw 60s prertiqe, Va tel engagemerrt permettra de renforcer Ie 
rôle du Conseil de skurité dans le r&glement des conflits fnternatfonaus et de 
garantir le fonctionnement efficace du eystèmm de mafnttsn du la pair 
$ntsrnstfonale prévu deos la Charte Bes Nations Unie~, surtout kwsque 16 eicurité 
de petits Etats est menacée. 

Conformément à c6tte position de principe, ie Gouvernement bulgare a dom& 
instructions à ses mfziistères et aux entreprise6 bulgare6 d’ob6etvtfr strietetnent 
les Becrets qu’il a publié6 immédiatement apres l’adoption de la réeolution 
061 (1990). Conform&ent aux obligations qui lui incombe en vertu de 1’Article 25 
de la Charte, le Gouvernement a publié le décret No 90 (annexe l), en vertu duquel 
le6 nationaux et orgarrismes bulgares ou étrangers se trouvant sur le territoire 
bulgare sont tenu6 d‘appliquer, dans leurs transaction6 et relations economiques 
avec des entrepreneur6 iraquiens et koweïtiens. les sanctions imposée6 par le 
Conseil de sécurite. 

a/ S/21576, annexe. 

/.. . 



s/22021 
Français 
Page 9 

L’application de la &Solution 661 (1990) cause de graves préjudices 
économiques au pays. A l’heure actuelle, la dette iraquienne à l’égard de la 
Bulgarie, qui est de 1,2 milliard de dollars, est remboursée sous forme de 
livraisons de pétrole, L’Iraq devrait livrer 140 000 tonnes de pétrole d’ici a la 
fin de l’année. Qui plus est, l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
devait livrer à la Bulgarie 2,s millions de tonnes de pétrole en provenance d’Xraq 
aux termes d’un accord qui avait été conclu. Or, vu les circonstances, il est peu 
probable que l’URSS soit en mesure de fournir une même quantité de pétrole 
soviétique. 

Four l’année en cours, la Bulgarie subira des pertes supplémentaires qui sont 
estimées a plus de 140 millions de dollars du fait de la suspension des travaux 
d’ingénierie, de la livraison de marchandises à l’Iraq et de l’interruption des 
transports internationaux à destination de ce pays. 

Le préjudice que la Bulgarie subira du fait de la suspension des échanges 
commerciaux avec le Koweït et des activités des organismes bulgares dans ce pays 
s’évalue à des dieaines de millions de dollars et concerne non seulement les 
importatioar et exportations directes avec le Koweït, mais encore les activités de 
ces organismes avec des pays tiers, notasxnent pour ce qui est des transports. 
L’application de la résolution du Conseil de sécurité suppose également la 
non-livraison de machines, de matériel et de moyens de transport et le gel des 
comptes bancaires. 

Si l’on ne parvient pas à régler le conflit, les pertes seront bien plus 
importante8 l’annie Qrochaine et viendront aggraver encore la crise énergétique et 
finmiciêre que traverse la Bulgarie. 

L’erpérfsnce lfsrbtée que l’an IL fie l’application de mmures ab3igatofres 
d&dbbeo psi 2s Consefl de oécurfth montre qu’il faut &qisMnmkt greadre ei3 compte 
les &fagooitiono do 1’ArticLe 49 de 1s Charte des ldatfons Uafes, C)B vertu 
desquelles, et confo rtt i l’intsrpr&ation corpsuablaent sdmfse des prtacipes %e 
brait iatarnational concernant la coo&rstion entre Etat5 aun fias du inaiatisn de 
la pair et de la sécurité internationales, les Wembras des Xstions Un&es 
s’associent pour se prêter sutuetiement assistance dans l’exécution des mesur% 
srrbtéea par le Conseil ds oécurité de manfire que le coût en Boit partagé 
équitabiemeet en fonction bes moyens de chacun. 

Les circonstaacee actuelles contraignent la Bulgarie é exercer le drcft que 
lui confire I’Article 50 ds la Charte de6 lGatfone Uni%r de “conoulter le Coaseii de 
sécurité” pour résoudre les difficultes economiques résultant de l’ex+kueion des 
aebwreai obligatoires qu’il a prises contre l’Xraq. 

Xous vous serions donc obliggo, lorsque vous rendrez compte au Conseil de 
récurite des progrk de l’applicatjon de la résolution 661 (1990), de bien vouloir 
appeler son attention sur Par difficultks auxquelles se heurte la République 
populaire de Bulgarie du fait de sa participation à l’application des sanctions 
contre l’Iraq, ainsi que sur Iss I)c>5sihii r Fq5. tour l’Organisation et : 7 Etats 
Pfembres, de lui prâtcr assistamx. 

/ . . . 
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La Bulgarie estlae QU'O~ pourrait par emmple l'aider à trouver d'autres 
Iources d'approvisionnement en pétrole et que 10 Conseil de sécurité, 1’Assenblée 
générale, le Conoeil économique et social et vous-&6e pourries lancer un appel aux 
institutions mon&airec et financibreo internationaleo, aux institutions 
spécialioées de6 Nation6 Uni06 et h ses Cré~CiOr6 pour qU’ilO allbgent 60~ fardeau 
et envisagent notament un rdéchelonnement de sa dette, ce pour quoi elle a pris 
les mesures n&c*soafreo. 

tn conclusion, noun tenons à réaffirmer que la R6publfque populaire de 
Bulgarie est prête, quelles qu'eu soient les conséquenceu économiqueo, à appliquer 
rigoureuremeat les dioporitionr de la résolution 661 (1990) du Coareil de sécurité 
et i apporter son soutien actif à toutus le6 initiatives qu'il prend en vue de 
résoudre la crise dan8 le Golfe. 

/ . . . 
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APPENDICE III 

, . * es ec000mZQllBLi,m 
la . . -le les resttictions 

, , cas relavs bvec 1 Iraq 
afle&gfQjka/ 

[Original t anglais] 

La République populaire de Bulgarie a strictement respecté la résolution 
661 (1990) du Conseil de sécurité de l’Organisation des NatiOAS Unies depuis son 
adoption. Les décisions prises par les autorités bulgares ont été fondées sur une 
position de principe, en dépit du fait que le pays traverse une grave crise 
écoaunique. 

Les derniers chiffres officiels indiquent que les entreprises des secteurs 
public et privé auront subi d’ici la fin de l’année en cours des pertes directes 
d’un montant de 1,39 milliard de dollars. Ces pertes se répartissent conune suit : 

1. 

2. 

3. 

4. 

640 000 tonnes de pétrole qui constituent le remboursement d’une dette à 
l’égard de la Bulgarie et n’ont pas été livrées par l’Iraq; 

2,s millions de tonnes de pétrole iraquien n’ont pas 4th lfvré6s h 
1 ‘Union soviétique, alors qu’elles faisaient l’objet d’un contrat avec 1a 
Bulgarie dans le cadre d’un accord de troc avec 1’Uaion oovfétiqus, ce 
volume représeotsnt 30 \ de la consomnation pétrolière de la Bulgarie; 

618 nillians de &llars de créances BOL tecouvrh pour t9Qbr 

205 niillfens de dolf8ro correspeadant a= prrrtor durri k 1s rédwtion dro 
an~ttutionr bs biens et &e services d~f~airsafe et bs transport rmn 
srrutés par d00 ot9aniaatfone bulgares. 

On e8ti.w qw si lrr situation reste fnchan9é0r les partes eeront du m&w srdre 
en 1991, ssm ccsnpter 1~s pertes dues aus contrats et marchés qui 00 se ront pas 
matirîalisés et les profits non réalisés. 

/ . . . 
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ANNEXE II 

, . . ,, ,, 
du Compte du Con§&.ti de -te cree oar & 

t 661 (1990) concernant la sitiratiogeatra 
f%.twhlem Tunisie 

.  , I  , *  .  

cil de securite crBgr la resalutipn 661 11990) CO 
l’IraastU&, 

v les communications qui lui ont été adressées par la Tunisie en 
vertu de IlArticle 50 de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

RanPeiantaussi les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nations Unies, 

w les informations cousnuniquées par la Tunisie 31 concernant les mesures 
qu’elle a prises pour appliquer pleinement les sanctions définies danc la 
résolution 661 (1990) du Conseil, et les difficultés économique6 particulières 
auxquelles elle se heurte du fait de l'application de ces mttlute6r 

byant le repré66atsnt de la Tunibfe, 

fCriPssuEM pur le6 difficulté6 écan6fxsiquerP ge~tfculièree cgut3 canaaie 1ak Tuntefo 
du fait de 1s rupture de 6e6 relstioas &xxïomiquee avec l’Iraq et avm? 18 Xoweït 
OCCUpé, demandke dans Ta rdsolutioa 661 (1990) du Cotiseil, dffficultîk qui sont 
psrticutibrenkent a$gGs 6n raison d8fl pertes finsncihes et co6knercieles qu'ellbr 
rubit et du coût du rapatriement et de 18 r~fnstaf~atioa des travailleurs tunisiens 
revanaat %u Kootsi’t, 

I  

s que l’application scrupuleuse et suivie de la résoltatian 
$61 (1990) par le Tunisie, ainsi que d’erutras Êtata, fecilivra l’adoption de 
mesures visant à garantir le respect du paragraphe 2 de cet\ J résolution et a 
rétablir l‘autorité âu Gouvernement ligitiftie du Kowai’t, 

1. rélicite le Gouvernement tunisien des mesures qu’il a prises pour 
appliquer la risolution 661 (1990) du Conseil dc securi&; 

81 $121649 et S/ZlBRO. 

/ . . . 
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2. * . m qu’il faut d’urgence aider la Tunisie 8 surmonter les 
difficultés économiques particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les pertes dues à la rupture de ses relations 
commerciales et financières avec l’Iraq et le Koweït ainsi que le coût du 
rapatriement et de la réinstallation des travailleurs tunisiens revenant du Koweït; 

3. Lanca un aor>al à tous les Etats pour qu’ils apportent 
inse~diatement à la Tunisie une assistance technique, financière et matirielle en 
vue d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle applique les 
sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurité; 

4. w  len organismes et institutions spécialisées des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financières internationales et les 
banques régionales de développement, à revoir leurs prograsunes d’assistance à la 
Tunisie afin d’atténuer les difficultés économiques particulières auxquelles se 
heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq 
conforakment à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

5. w  le Secrétaire général de demander périodiqwment aux ttats et auz 
organims et irwtitutionr concernés des NatiOBS Unie8 dos informations sur le8 
me8ures qu’ils auront prises pour atténuer les difficultér éconuniques 
particuliires de 18 Tunisie, et de faire rapport à ce sujet au Coureil de sécurité. 

/ . . . 
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APPENCICE 1 

. . . , . 
990, adressae au m 

a/ 

[Original : arabe] 

En application de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité en date du 
6 août 1990, j’ai l’honneur de vous informer de ce qui suit t 

1. En tant qu’Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies et mue par son 
attachement constant à la légalité internationale, la République tunisienne se 
considère liée par les résolutions du Conseil de sécurité, y compris sa résolution 
relative à l’embargo économique mentionnée ci-dessus. 

Le Gouvernement tunisien a pris des mesures concrètes à cet égar1. 

2. L’application automatique de l’embargo a de graves incidences sur la 
Tunisie, compte tenu de ses étroites relations avec l’Iraq et le Koweït et du 
volume de ses transactions avec ces deux pays. 

Le montant total des échanges comerciaux de la Tunisie avec l’Iraq art de 
225 ~~fllfoas de dollars par an, ce qui représente 4 \ du camerce ertirfeut 
tunieien. 

il Inrgsrtations D leur valeur s*~lbve $ 190 mitlfonr & dolluvt par est 10s 
ptfocipaarr pmduits importés sont le p4troh at la raufro. 

fil Exgartatfono 2 ell8r 8e ehfffrent A IX5 akflltorrr rk dollrrrr par aa et 
*ont itroftenmort lî&es aux iauportations b p(trolm irag~&en, 

Les potaoigaux grobu&ts exportis sont le0 uuivrurt+ : 

- supsrtphosphetest 

- Papier et produite dérivés: 

- Tissus et viitearentr prike-i-porter; 

- Piices be rechange pour voitures et camions. 

Les quantftis exportées representent 30 k 60 ‘0 de 1a capacité de production 
âere industrf0s tunisiennes coacornkw. En d’autres termes, l’edmrgo haposé é 
l’Iraq causera automatiquement des difficultés consid+krablea ip de nombreuses 
industries, çe qui ne manquera pair d’avoir des conséquences sur l’emploi. 

a/ S/21649. annexe. 

/ . . . 
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Il convient de signaler que la plupart des produits exportés sont fabriqués 
conformément aux spécifications et normes iraquiennes et qu’il y a actuellement 
dans les usines et les installations portuaires tunisiennes l’équivalent de 
30 millions de dollars de marchandises prêtes à être exportées vers l’Iraq, 
marchandises qu’il n’est pas possible de commercialiser ailleurs compte tenu des 
normes et des spécifications susmentionnées. 

iii) Sommes dues : les facilités de paiement accordées à l’Iraq portent sur un 
montant d’environ 75 millions de dollars, dont 10 millions d’arriérés. 

iv) Transferts de fonds : un montant de 1 million de dollars est transféré 
chaque année par les Tunisiens travaillant en Iraq. 

s avec le Kowajlt 

i) Financement de projets : la coopération avec le Koweït est 
essentiellement d’ordre financier. En effet, ce pays contribue au 
financement d’un nombre considérable de projets de développement vitaux 
en Tunisie au moyen de prêts consentis à des conditions libérales. 
Dix-huit projets portant sur un montant de 550 millions de dollars ront 
actuellement financés par le Koweït. Au 2 août 1990, 200 million8 de 
dollars avaient été retirés, ce qui laissait un rolde de 350 million8 de 
dollars. Ceci a ralenti l’exécution des projets, causé des doswnages à 
des centaines d’entreprises tunisiennes chargées de leur réalisation et 
entraîné des milliers de suppressions d’emploi. 

ii) Transferts de fonds % les fonds transférés par les Tunisiens trwaillant 
au Koweït se chiffrent à 3 millions de dollars par m. 

iîf) Oépercuesiow3 sociale8 f autre cuw~ezwe, le rstour +a -se &er ;d 000 
t~fsîrns qui éteieat employés au fouett: ou titre U’accordo QS 
coop&ratfan technique ou de contrats 6s travail parrls avec des 
entploymm3 privés. Ces Tunisieas ont perdu leur emploi, leurs bîoae, Ier 
8-s qui leur étaient dure et l’argent qu’il0 ont 6pargrré, et il f6udra 
leur trouver du travai3. 

Compte tenu de ce qui préchde, l’application du plan Ue restructuration de 
l’écoaumie tunisienne se hwurtera à des BffficuIfAa, et Te Guuveroeuusnt 6ur3 Bu mal 
è atteindre eee objectifs dans les Balaie fixés. 

Pour les raisons invoquk ci-dessus et eonforménwsat à J’Article 50 bu 
Chapitre VII de la Charte des Mations Unies qui stipule que “Si un Etat est l’objet 
de mesures prikentiveé ou coercitives prises par le Conseil ae sécurité, tout autre 
Etat, qu’il soit ou non Membre des Nations Uni@s, s’il se trouve en présence ae 
difficultes économiques particuliéres dues à l’exécution desditee mesurefa, a le 
droit de consulter le Conseil de oocurite au sujet de la solution de ces 
difficultés”. ïe Gouvernement tunisien estime nécessaire de csaeuitar le Conseil ac 
sécurité à ce sujet en -zue de trr)ri-.7-r rkr rnl*rtinn: qui lui permettent de 
sauvegarder les intkréts &c-nomiq:re5 o* *:<.1 i-j*-. cl? 1’ Tunisie. 

/ . . . 



s/22021 
Français 
Page 16 

S’agissant des sanctions prévues dans la résolution 661 (1990) du Conseil de 
skurité, le Gouvernement tunisien souhaite insister sur le6 dérogations à 
caractère humanitaire concernant les produits alimentaires, les mhdicaments et les 
services médicaux. 

/ . . . 
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APPENDICE II 

, . . . 
u 10 octo.bre 1990, f 

, . t des affaifes e-es cc 
61 

. 
(1990) du m ’ 01 

[Original : arabe] 

Comme suite à notre lettre datee du 24 aoijt 1990 relative à l’application de 
l’embargo économique contre l’Iraq et le Koweït, confonnémeat à la résolution 
661 (1990) du Conseil de sécurité, qui visait essentiellement à confirmer la 
détermination de la Tunisie d’appliquer l’embargo et de prendre des mesures 
concrètes à cet effet et à signaler les incidences négatives de l’embargo sur 
l’économie tunisienne et en référence à votre note datée du 24 août 1990 par 
laquelle vous nous avez demandé de notifier le Conseil de sécurité des mesures 
concrètes que la Tunisie avait prises aux fins de l’application de l'embargo, 
depuis la date de son imposition, et en particulier les lois et les mesures 
atiiaistrstives et financières qu’elle avait adoptées, j’ai l’honneur de vous 
informer de ce qui suit : 

La résolution 661 (1990) relative à l’embargo a été adoptée en application de 
la Charte der Mations Unies dont les dispositions prévalent sur la législation 
interne de la Tunisie, C-O l’indique 10 chapitre 32 de la Cofistftution de la 
Uipubliquo tunisienne qui stipule que : 

“ .  .  l ter inrtrumeate internationaux ratifié6 conforminoent à la loi prévalent 
8ur les lois nationalss.” 

Ccsqpto teau de ce qui précède, il n’est pas nécessaire, on vertu du réglinm 
Pdgirlutif tuartriab d’adogter tkr lois ou dem 1Bbsurem 00 vua do mettre en oeuvre 

I’embargo cet des mtlficstboas bctateo sufffrset b cet effet, 

A cet égard, te Qciuvstmeawnt tudoien n’est pas reste inactif puisqu’il a 
udapté, pour appffquer l’amb5fg0, las rfasures 04Jmfntetrativor et fiaaociiries 
auivarrteo t 

1. 

1. a t L’Administratfon g&xérale der douanes a dom& i tous ses 
services uux frontfbres terrestres, aériennes et maritimes des instructions écrites 
interdfsant toute erportation ou imporQîti.on à destination ou en grovra~%nce de 
l’Iraq ou du Koweït: 

2. n : Le Gouvernement tunisien a suspenCiu, dirs l'svènement de la 
crise, 1s~ liaisons maritimes entre les ports tunisiens et le port d’Aqaba. 

I  

8imultaaement, tou5 les vols entre Tunie; et ïe Koweït ont 4th interrompue. 

/ . . . 
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Il y a lieu de noter qu’il n’existe pas de liaison aérienne entre Tunis et 
Bagdad, ni de liaison maritime entre les ports tunisiens et le port de Basra. 

Il faut également signaler que les autorités tunisiennes ont dû, à ce jour, 
organiser cinq vols entre Tunis et Aman pour assurer le retour des ressortissants 
tunisiens qui résidaient en Iraq et au Koweït. 

\ 
II. #esures financieres 

1. La Banque centrale de Tunisie a adressé une lettre aux banques 
tunisiennes pour confirmer les instructions précédemment données en vertu de 
l’embargo décrété par la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité et qui 
tendait en particulier à interdire toutes les opérations de financement et d’octroi 
de crédit avec l’Iraq et le Koweït. 

2. Les autorités tunisiennes ont suspendu les garanties à l’exportation vers 
le Koweït et l’Iraq. 

A cet effet, la Société tunisienne d’assurance du commerce extérieur a informé 
tous les exportateurs de cette mesure en insistant sur la nécessité de la respecter. 

3. Le Fonds tunisien de promotion des exportations a mis fin aux subventions 
financiirer qu’il accordait au titre des exportations destinées vers l’Iraq et le 
Koweït. Il y a lieu de noter que le Fonds est un instrument par lequel le 
Gouveraœmaat tunisien encourage les exportations et qu’il est fifiancé directement 
par 10 budget de 1’Etat. 

4. Dtrar 10 rouci d'a6sufer le strict respect c¶ff l'embargo, &e frcftftés 
bancaires ont &6 accordées aux erportateurs pour couvrir une partie imgortaats de 
fa valeur dar rtkrahrabfrer rtoctées dans leurs entrepôts qui a’ofit pu atre 
erpsrt&rr vers l’fraq ou le louett es rdroa de l’eu&atgo. 

5. Les wtoritds tuniriennea oat ~rîs &a mesures dc6fwhireo pour 96let les 
foadr du tuweït C)t de l’fraq, 

Enfin, il y a lieu de signaler é cet égard que le Conseil dt35 dépv.tés a éth 
convoqud le 11 septembre 1990 eD o~9seion extraordinaire pour exarrriaer la question 
de 18 crise du Golfe. 

A cette occasions le Premkr Ministre a prononcé, au nom du Priarident de la 
8ipUbliqU8, une allocution dans laquelle il a confit& la dktsrmination de Ia 
Tunisie d’appliquer les r&olutionr du Conseil de oicurité relatives à 1s cri 3 du 
Qolfe. 
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APPENDICE III 

. lse du Golfe su 

1. La République tunisienne se considère, de par les principes qui régissent sa 
politique extérieure, tenue par les rbolutions du Conseil de socurité relatives à 
l’embargo économique décrété contre l’Iraq. 

Dès l’annonce de cette décision, le Gouvernement a pris des mesures concrètes 
pour sa stricte application. 

La Direction générale des douanes a émis, à cet effet, une instruction en date 
du 16 août 1990 suspendant toute opération d’importation et d’exportation de 
marchandises en provenance OÙ à destination de L’Iraq et du Koweït. 

L’organisme gouvernemental d’assurance de comerce extérieur (la COTUNACE) a 
suspendu de son côté la couverture des transactions intéressant les pays concernés. 

La Banque centrale de Tunisie enfin, a donné des instructions aux 
intermédiaires agréés pour suspendre l’ouverture d’accréditif ainsi que tout 
règlement financier pour les opirations avec l’Iraq et le Koweït. 

Parsllèlmeot, l'A&sinfstration tunisienne a pris les dispositions requises 
pour préserver les iatériits de 1’Ktat du Koweït et de son gouvern-ont légitime. 
Des assurances ont été réitérées dans ce sens aus représentants des intérêts 
keweïtiemr en Taamide. 

2. coragte tenu de ces déCiSiQns* 16 TuoirPe 6e trouve, du fait dbr relaticw brr 
cettpératlon itroite gu*ell* rntretient avec Z’ltrsq et le Kawït, ratsnAse A d8s 
r6pstcurrionr négutfver 8ur le plan cosswrohl, ffnascter et rocirl. 

3. sur le pltul CaImwCflll, fa décirisn b’embrrrgo 8e trsduit par la surgcrosion 
d’un courant Q’bchaager ttèr prometteua. 

Ls volume des erport&iono sur l'Iraq a etteint prie de 50 arillfons de dollars 
pour le premier SeiWstre bs 1990 et un eBSeS&le de contrcrto pour une valeur de 
106 millions %e dollars oat été conclus permettant d'tmxmpttsr u1! volume global 
6’esgortstion pour 1990 de l’ordre de 125 millfons de dollars au minimum, 
D’ailleurs, les pro%ufts fabriqués et qui étaient, à la veille de la crise du 
Golfe, en insteac% d’expédition vers l’Iraq s’éléveat à quelque 306 millions de 
dollars et, il est Bifficile, du fait des spkeificités et normes qr! careetérieent 

ces probits, de pouvoir les rediployer sur d’autres marchk. 

De plus, et comw cotoilairrp à l’action d’emi>argo, les créances Cfes 
aatreprfwo tunisiennes sur l’freq Se trouvent c0mpr;omises. Les facilités 
commerciales accordées à ce pays s’élkvsnt a quelgua 66 millions de âollars dsnt 
27.3 millions de dollars sont %éjé &Chus tC 5.5 millions de dollars seront échus 
ôvont la fia de l’ânnes en cours. Cette ::i tf~a?.i.nn oust &jâ ressentie tant au 

niveau des entreprises qu’su niveau rl- la b?l-nr- 49s paiements. 

/ .., 
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4. Sur le plan financier, la Tunisie entretient des relation8 de coopération 
intense avec le Koweït et les institution6 arabes ayant pour Siège 18 Koweït, en 
l’occurrence le FADES et la CIAGI. 

Avec le Koweït, la situation actuelle se traduit par une suspension des flux 
d’investissements direct8 koweïtiens en Tunisie qui s'établissent à quelque 
20 à 25 millions de dollars par an et par une interruption du progranune de prêts 
accordés par le Fonds koweïtien de développement. 

Les ressources extérieures disponibles auprès de ce fonds 8 la veille de la 
crise S'él&Vent à 190 millions de dollars; l’utilisation était attendue pour la 
période 1990-1993 au profit de près d’une dizaine de projets d’infrastructure. Sur 
ces ressources 30 millions de dollars devaient âtre décaisaés durant les cinq 
derniers mois de 1990. 

Avec les institutions arabes ayant pour siège le Koweït les derniers 
événements se sont traduits par : 

- Une interruption de la coopération avec les Fonds arabes de développement 
économique et social. Les ressources extérieures, qui étaient disponibles 
et qui se trouvent actuellement bloquées, s’établissent à quelque 

230 millions de dollars dont 45 millions; de dollars devaient être dicairrér 
avant la fin de l’année 1990; 

- Une surpension de l’activité de la Conrpagnie Inter Arobe de garantie des 
investiss~ents l t par voie de conséquence des couvertures quo cet 
organirurre a accordh aux entreprise6 tuQiEieQQe6 et puf 6’%tablia6OQt à 
prirs de 30 millibna de dollar6 SOUS fome de garantie & l’exportation en 
particulier eur l’Iraq (deux tiers des gsrsatier accorbiss). 

5. Elur le plarr social, eofhï, la colonle tunisfeQQe, bien que mu%erte, porte sur 
PrèS 6, ?i 066 C&%E%S %t @s!QtOy&S s’iaS&rMt gOUr l’e66eQtiel daQ8 le cabre de6 
prograswr de coopkatforr techulque, La crise du golfe a eu poarr effet ari retour 
marrrif de cette colonie daQ6 des conditions difficilss et pbxribleo danr la awoure 
OU, au-del/ %e la perte de leurs mplofs, ils n’ont pas pu ricuphret leurs biens et 
transférer leurs &ZOQC~~S et SQ trouvent actuellement ea difficulté pour se 

réfnwkrer %aQs 1e circuit &onomfque. 

Les transferts au titre %es éconoanies sur le8 salaires des Tunisien6 
travaillarit au Koweït et à l’Iraq sont estimés, à cet égard, à quelque 40 million6 
de Bollarr, soit une moyenne âe 10 000 dollars par personne. 

%, Ainsi, de ce qui précède, if. ressort que les répercussions sont grave5, en 
particulier sur la balance %es paiements avec une moins-varue des r%ssourc%s en 
%eviresr 8% quelque 209 millions de dollars pour l’anntie 1990 représentant 1,7 $ %u 
PI3 et pour prks %e 345 millions de c.¶olIars pour 1991 et 2,s <a du PIB. 
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En millions de dollars Effet année 1990 Effet année 1991 

Exportation de biens 75 130 

Défaut de recouvrement 34 30 

Rapatriement des travailleurs 
tunisiens 15 40 

Investissements directs 10 20 

Financement officiel des 
projets en cours d’exécution 75 125 

209 345 

Certes l’évolution des prix du phtrole procure des ressources supplhmentaires 
au pays. Mais leur effet est tris faible, s’établissant b 4 millicas de dollars 
pour touts augaentstion de 1 dollar par baril en sanie pleine et ce, du fait du 
niveau rhduit de l’excédent pétrolier (à peine 800 000 touaer par an) et de piur 
ces remxatces ruppliimentsfrer seront plus que résorties par les retx&éer 
fadirectes attendues de la crise du fuit en partfculfer du renctiriraeamnt 
prévirlble des prix h I’hpottstion et du RIécbiscewat de la stt/riuura. 

7. Cstts sftuatton, qui Sat*wfan~ b un moment Gir la Tuuîsis aa trmtw saga* 
bas tm v&#te grogrmmke 8e réfetme et tmtructurstfoo &vwz 3*app%f at arr routhm 
des fastaxwes f~dsrgatfo&afes, seriait dffficila 6 aeswur. 

Aussi, et eLt egplfcatfoa de P‘ArticLe 50 de le Charte de t’dDQU, le 
Gouvernement 8-t-il &~?&!&SU~ t’ouverture de consultet3ons avec 1% Conmil de 
sécurité pour trouver les solutions adéquates aux problknes posés par 1s crise du 
Golfe et l’emberrgo d&xhtPi cootre l’Iraq de matifire k sgwmgat&r Pas int6rétts 
écoamfqueo et socfaun du pays. 

Le Twisie souhaite qu% cette demande de consultation soit appuyke et soutenue 
par les paye ramier avec Pesquale elle entretient der relations de coophration 
prfvtlégihe et partsge les mêmes idhaux et principes afin d'atténuer les effets de 
ces répercussions et de permettre au pays de poursuivre sans à-coup IOB action de 
dev%toppemBnt. 

/ . . . 



w22021 
Françaie 
Page 22 

ANNE%E III 

. . . . du Comftc du w de sewxte crahgar h 
. * 661 (M90, concarb4nt~~entre l3 . . . 

at le Koweltve a la 
, I ,4 , de aoc- cree ~zpr la -oa 661 WQO) B 

lp si-m I.'w et le . . w , 

.  l Avant_ les communications qui lui ont été adressées par la BOUmaai en 
vertu de 1'Article 50 ds la Charte des Nations Unies, 

m la réeerrutim 611 C"C901 du Cono?il de sécurité datée du 
6 août 1990, dans lcquclle h ;Tonsail a déc!.& do prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte Ses Aatinnc IlGttS, alnsi que ses rérolutiom 660 (1990) 
du 2 août 1990, 667 (1990) du 9 aoUt. Y.909, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 1;a~:~";bro 1990, 667 (1990) du 16 reptambre 1990, 
669 (1990) du 24 6eptembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

s le6 di6pO6ition6 des Articles 25, 49 l t 50 de la Charte de6 

Nation6 Unior, 

w 106 infm6udO66 cam6uniquées par la NOtaMi A/ COPCOraUt 106 #6UrO6 

c4 'elle a prirer pour appliqwr pleiaosmnt les ranctfow ddfhi46 dum 18 
résolution 661 (1990) du CO66ei? et le6 difficulté6 iconariqwr particuli/r*r 
amqwlle8 elle 80 heUrte du fnit de l'applicatioa 6e c*6 WIUS88r 

, 
~ que l'rpplicetioa scrupuLeus+ et suivie &e la r&rofution 

691 (1990) par 2 Eoumanie, ai66i qye d'autres Etat6, faciliter8 l‘adoption de 
IW~US%S visant 0 qarantir le rsspect du paragraphe 3: de Cette r~oofut.foU et à 

rétabtir l'autorité du Gouv6rwment légitime du Aawe'it, 

1. m le Ckwvern~nt roumain dea mesures qu'il a prfses pour 
appliquer la rhsolutioa $61 (1990) du Conseil de scircurité; 

81 6121643 et S!AC.25/1990/53. 
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2. 
. 

Considefe qu’il faut d’urgence aider la Roumanie à sunaoator les 
difficultés économtques particulières qu’elle connait du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupd, dsdaandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les pertes dues à la non-livraison du pétrole 
iraquien que l’Iraq devait livrer en rembourawast ds ses dettes envers la 
Roumanie, ainsi que d’autres pertes financières i)i ~conor~iqu66; 

3. L4nce un -1 uraent 0 tous les Rtat;- yu,. qu’ils apportent 
insnédiatement à la Boumnie une assistame tech.&t*u, financière et matéxfelle ta 
vue d’atténuer les :mséqueacos qu’a sur son économie le fait qu’elle applique les 
sanctions contre l’Iraq conforsheat à la résolution 661 (1990) dr; Conseil de 
sécurité; 

4. l&$,R 108 organismes et ins2itutjons spécialisées des SUStionS Uni.8 
coœpéteots, ainsi que les institutions financières internatiooales l t las banques 
régionales de développement, à offrir une assistance à la Roumanie afin d’.stténuer 
les difficultés éconamiques particulières ausquslles se heurte actuellement CO pays 
du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq confonherrt à la rholution 661 
(1990) du Conseil de sécurité; 

5. m le Secrétaire général de drandor périodiquement aw ttats et 8us 
organfsmes et institutions coucer&r des Rations Unies des informations sur les 
amures qu’ils auront pris*8 pour Y ttésuer les difficultés économiques 
p8rticulières 4e la Rourrarri*, et de faire r8pport à ce sujet au Cosseil de sicuriti. 

/ . . . 
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APPEVDICE 1 

. 

c l’Irao et le m a/ 

[Original : anglais] 

1. Le Gouvernement roumain a indiq& dès le début qu’il était résolu à respecter 
et appliquer strictement les dispositions de la résolution 661 que le Conseil de 
sécurité ir adoptée 1% 6 août 1990 pour imposer des sanctions économiques à l’Iraq, 
et il a pris toutes 184 mesures appropriées à Cet égard. 

Par sa décision du 10 août 1990, le Gouvernement roumain a prescrit à toutes 
les personnes et organes tant roumains qu’étrangers qui mènent des activités 
économiques a fiaancières sur le territoire roumain de respecter les dispositions 
de la résolution 661. 

Ce faisant, la Roumanie est consciente du fai” b que tous les Gtats doivent 
s’abstenir d’utiliser la force contre un ttat indépendant et souverain et respecter 
les dispositions de la Charte des Natioas Unies ainsi que les principe6 
universellement acceptée du droit international. 

ta dépit du fait que le6 ranctionr économiques entraînent des partes 
matérielles graves pour l’dcoaoeiie roumaine, le Gouvernement roumain considùre que 
tous les ttats ont le devoir d’agir dans un esprit de solidarité iaternetionale ea 
rerpectaut la ré8olutfon acbpth p8r le Conseil de sécurité et l sb bcronaat effet aux 
oaaactioas quf ont &é dkidéur. 

D‘un autra ch&, Ir hrvernamest toumaio sotim qwr du fait da@ de la 
rolf&rité dôat oIf8 fait preuve, ta Rouumnfe, qui a rodfert et souffre *acor der 
auBséqueaees écoaomfqwr at ffa.8acfùreo directes 6% l’crggliaatfon des saactionrr, 
*ut légtttint a~ droit de d4manBst b la cummaau~b internatfosste tut4 jwte 
caragsnsstton puur Ier pmtes r&iss. 

2. Par le fait des mesutes que te Conseil de ricurité * prPoer castre l’lrsq, la 
Roumsnfe se trouve aux prises avec des problèmes et des difficultés écommfqws 
particuliers. Ceux-ci ti%n.wnt au bouhwerwmaat des écfiaurgas owmerciaux, ir 
ravoir l’interruption Ues opprovisfonaemento pétroliers, l’impos6fbilit& d’honorer 
les contrats comwfciaux, notmmwat ceux qui partent sur L’impsrtatioa de biens de 
csastmmatien, et la suspension Bes activités de coopkratioe kx3aomiqua avec l’Iraq, 

a) &a Roumanie et l'Iraq ont eooelo Zk Ier février 1890 uo accord financier 
gouvernemental COnCern&Wt 18 rWurs@ment des d%tt8s de l’Iraq h la iïOuSUAz%i%, 

soit 1,7 milliard de dollars, et le rtkkhelormemeat des dettes dues entre 1988 

/ . * . 
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et 1990. Aux termes de cet accord, l’Iraq s’est engagé à rembourser une partie Ocp 
66 dette par des livraisons de pétrole et d’autres biens. Pour la dernière 
période, août et septembre 1990, l’Iraq aurait dû livrex à la Roumanie pour 
300 000 000 de dollars de pétrole, au cours de 17,5 dollars le baril (prix pratiqué 
par 1’OPEP avant le 20 juillet. 1990). 

L’interdiction frappant les importations en provenance de l’Iraq ont deux 
conséquences préjudiciables pour la Roumanie : 

- Elle bloque le rembouroement de sa dette par l’Iraq et remet en question 
aon amortissement; 

- L’industrie pétrochimique roumaine, confrontée à un grave déficit 
pétrolier, devra réduire de 25 8 sa capacité mensuelle de traitement. 
Déjà, l’une des raffineries roumaines, située à Braci, dont la capacité de 
traitement mensuelle est de 290 000 tonnes, a dû être fermée et le complexe 
pétrochimique situé b Midia a ramené sa capacité de traitement de 440 000 
tonnes à 180 000 tonnes, et la production des autres raffineries a été 
réduito de 500 000 tonnes. 

b) Importations et exportations : en paiemeat de sa dette, l’ftaq devtit 
livrer des biens d’un montant de 35 mjllions de dollar8 (fluorute d’aluni-:ium, 
midicmants, produits alimentaires et biens do conscmation) jusqu’à la fir, de 
l’année en cours. Or, il lui en reste encore pour 27 millions da dollars à livrer. 

Par ailleurs, un contrat d’achat de compeaoation pour l’iarportstion de soufre, 
d’us RO~~~C, & Il,8 mi2liono de dollars, ne peut plus hre honoré. 

Wr oocfitbr roraaaiwr et iraqufews ont si& bas ooottato d’uacr valeur 
rpg+orAmatfve 68 100 millirrns du doflars. Jusqu’b p*&aerPt, 2s Roummiet S*a tegtr 
qw 25,X aill~onr de dollars. Ces castrats prta~nt sur l*sqp4xtatfo23 pw lrr 
R~~#anis bs tis8uli, de m8tbtia\u de construcefoo, ds pmduitr cbim~qWSr de 
ptobuitx mkrllutgiques, da matériel électtoteshaiqw, de machines-aut&ls et de 
atachfrrcrs tentfles. 

cl Projets Ct’ing%nietie et assistance techaiqw ~coop4ratioa 6concmfqare~ 

La société rouîwfne AWSF exkute des projets d’a@ténaq6Went du territoire 
d’une valeur de 389 mfllfoas de dollars et pbrtant sur use #~per%icie de 
37 400 hectalea dans ler rhgion de Balila-Rffl. A la suite des sarJct&ms 
iconomfqueo, cette activité devra igtre interrompue, occaefoanant des prtss 
d’un montant de 132,5 millions de dollars. §i les sanctions sont Pevéecs, 
ARCIF devra dhbouterer juequ’k l55,l millions de dollars pour relancer 19 
projet, moatant qui se traduit par des pertes pour le budget de I’Etat 
roumain: 

- La socikté roumaine de con\f~erce extérieur UZIPIEXPORT a livré à l’Iraq deux 
cimenterie clafo en main. A la suit- 4es sanctions, Le solde du coût total 
qui reste dû, soit 120 millions 4~ ,lcxller+, devra également passer per 
pertes et profits; 

/ . . . 
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- La société roumaine de commerce extérieur RWETROL-GEWIN exécute des 
projets de forage pétrolier. La valeur des activités qui ont été arrêtées 
s’élève à 4 millions de dollars, auxquels il convient d’ajouter 25 millions 
de dollars représentant la valeur du matériel abandonné sur le terrain sans 
possibilité de le récupérer, ce qui se traduira également par des pertes 
pour le budget de 1’Etat roumain; 

- La société roumaine de commerce exthrisur RCMELECTRO réalise des projets 
d’installation de réseaux haute tension. La valeur des activités arrêtées 
est de 5 millions de dollars, auxquels il faut ajouter 5,9 millions de 
dollars résultant ds la perte des garanties bancaires. En outre, le8 
9 millions de dollars auxquels est évalué le matériel abandonné sur le 
terrain constituent une autre perte pour le budget de 1’Etat roumain; 

- La société roumaine de comnerce extérieur RCEICONSULT, qui fournit une 
assistance technique, ne pourra pas honorer des contrat8 d’une valeur de 
1 million de dollars; 

- Du fait dss sanctions économiques, il a fallu interrompre les négociations 
relatives ir de nouvesus contrats d’exportation et projets d’ingénierie en 
Iraq, d’un montant de 500 millions de dollars. 

d) Los sanctions imposées aux relations iconwniques et ccsunorciales avec le 
Roveït occasionneront pour la Roumanie des pertes s’élevant à 9,3 millions de 
Qollers jusqu’au 31 décembre 1990. 

3. D’epris les ertimetfons préliminairer actuelles, le raent8nt total &r grottes 
que le Rorrananfe subit du fait des sanctions imp~rh par la tésolutfon Ml r*&iève 
approshkatfvswrrt $ t,3 artll&ard 8s dollars. 

P;a Outre, l*o ranctioao fnrporkr bloqwnt Ze rWrromt gar l’ftw & lu 
4ktt.e qu’i& e aostreat/e envers la Pown~is, soit 1,7 nUltard de dollsru. 

Les 6sthuetioas wmnumtio~a6 ile Éisamat geo costpts b’eutrsi perte8 
Ur5coulcurt de l’egplicstion de6 sanctions pour las teletfoas c43nm4rcfalss ba Xe 
floustente avec d’autres Et&te, ai des fncideaces tocielcrs intérieures. 

11 va sans dire que las affficultés que l’iconcrrairr roumaine subit du fait de8 
mesurs liées à la suspension imprévue dss relations conrnercfalss et de la 
coop-ketion avec l’Iraq créent un fardeau supplée+entsire pour 1’6conomfe roumaine 
déjà précaire. La Roumanie affronte à présent d%s difficultés encore plus grandes 
pour restructurer et rialaacer son éconwfe et a&l%oref l’approvisionndatfeixt de la 
population en prcduitra alimentaires et en biens do consonvnatfon. 

Le Gouvernement roumair ne doute pas que le Conseil de sécurit4 unsminera 
aoigueusment les lourdes conséquences économiques que compottsnt pour la Roumanicrr 
les m0sures qu’elle a prises pour respsctér Ice sanctions imposées à l’Iraq et 
formulera les rscMMhaadations qu’il ronvi%rnt ycur r% dédsrra\ag%r de toutes leni 
pertes matérielles qu’elle a subies. 

/ . . . 
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Le Gouvernemont roumain saisit cette occasion pour redire qu'il est résolu h 
respecter strictment et à continuer d'appliquer Ier dhpoaitiono de la réoolutioo 
661 du Corueil de oécurîté, quelle que soit la gravité des difficultés 6coaomriques 
auxqueller il doit faire face, et à contribuer activement à résoudre la crise 
actuelle dam le golfe. 

/ . . . 
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APPENDICE II 

. . concernant les sffets a de la Efise du I;olfe et & 
. , , , On ws4nctionsduConcer1 de WUdt8 Captre 1 fracr 

. 

[Original : anglais] 

La Roumanie a défini Clairement à maiAteS reprises sa position à l'égard d8 
l'agression et de l'annexion du Koweit par l'Iraq. La Roumanie, qui assurait la 
présidence du Conseil de sécurité lorsque celui-ci a adopté la résolution dans 
laqU8118 il a condamné Cette sgr8SSiOA, souscrit pl8iAemeAt à la décision d'imposer 
des saActions globales contre l'Iraq. Le Gouvernement roumain participe activement 
aux efforts déployés par l'Organisation des NatiOAS Unies et par la comnuaauté 
internationale pour résoudre la crise du Golfe. 

Les coaséquences Uévastatrices que l'application scrupuleuse des saActionS a 
sur l'économie roumaine ont été portées à l'attention d8 la communauté 
!.nterAatioAal8 à plusieurs OCCaSiOAS (Voir par exemple S121643). 

La Roumanie a soumis au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) concernant la situation entre Z’Iraq et le Kowaït des documents 
détaillés sur les dornarages qu'elle a subis. Toutefois, le Gouvernement roumain 
aimerait mettre es lumière certaios aspects de la situation et fournir des 
informations campléneataites. 

La décision d'appliquer tigoureuremeat les sanction6 prévues dans le 
dsalution 661 (X990) et d’arréter tous les 6chsrtges cotmerciaus et projets il8 
ccwpétatfoxa mmc l’frrtg a ptofu*nt affecté I’écemmie rmmabe, @ m6 trouve 
8ctwllmtunt en pluie trawitiots wrtt tute &couatufe %8 marché. 

Cettat décioliorr a entroîaii directement des purter et des dhpenaet 
otaires %e a,9 mfllfardo bu dollrrrr des ttats-Uais att total, qui au 

répartisrent cuta!utë suit t 

sf 1,7 milliard d8 dollars représcntmt le raont&u& total de la dette 48 

t’lraq i la loummie que l’Iraq e’itaft erqargé ik reurser 60~s Yorme de 
Iivrafusna de pitsole & 18 dalfars le baril, qui ont été Pnterrempues; 

14) 46,1 millions de dollars, représentent la valeur des warchandtees 
fsfitiquéss etpressthmat pour des utilisateurs finals e1t Iraq %t dans le kweït 
occupé, qui ne peuvent pas Gtra exportéoS ailleurS: 

C) 142,% ailliorka de dollaro, rspr9SentaAt le valeur der travaux do 
cooetruction et de services consultatifs techniques, macernant des projets 
eAtreprir ea Iraq, qui ont $té interr0mpuo; 

a/ Si21990. ann8xe- 
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dl 64,7 millions de dollars, représentant la valeur de l’équipement et du 
matériel abandonnés en Iraq; 

e) 200,6 millions de dollars, représentant des garanties bancaires et des 
avoirs dans des comptes bloqués; 

f) 746 millions de dollars, représentant l’écart entre les prix du pétrole 
brut importé entre août 1990 et la fin de l’année, et les prix offert6 par 1’Xfaq 
avant Sa crise du Golfe (18 dollars le baril). 

Ces effets directs, chiffrés à 2,9 milliards de dollars, soit près du tiers du 
mont-t total des échanges comerciaux de la Roumanie en devises fortes pour 1989, 
ont entraîné une réduction de 14 \ du produit national brut (PNB) de la Roumanie. 

Il faut ajouter i cela les effets indirects de l’application de l’embargo : 

a) Avant aoYt 1990, deo négociations étaient en cours concernant 
l’exportation de diverses marchandises et l’exécution de projets économiques en 
Iraq, d’une valeur totale de 500 millions de dollars et l’arrêt de ces négociations 
a eu un effet préjudiciable sur les carnets de cawunande des entreprises en cause; 

b) tn mke trps, 1’8pplication de l’embargo 6ur les inrportationc de pétrole 
iraquien s’est traduite par un manque à gagner de 60 millions de dollars pour la6 
raffineries pour l’annie on cour6: 

c) De phbu, le rapatriement et la réintégration du personnel rouaa~n dr 
l’frsq coûte 16 mit2iozu d8 dollars 8ux oocfétio rot66afrur; 

dl E&$s, 2e fait qw 6urtubies eotregrfsec rou6k8f~r op8cislfriri dam les 
srtfcler brctinh b I’hxq et &a Eowair - tartfl*s, prdt-ù-pwter, chawsor*~, 
matériel et outils &laotrotm2bniqmo - ont arrété leurs livrrrioow a a46 
coaskqwmtes rocfo-icom68iquar (gràver, ch&6Qqss, prssrfouo inflattanatrtur). 

Tous ces effets vietuisnt C)DCQ~C, aggraver la ritwtfon écommique Uéjù trirs 
dffftcfle de la 8oumaaf~. 

Ls ditafoution, e& ehfffras &SO~US, de6 activités génératiiccrr de revenu 
iwtfonsl eoregistrée entre le lsr janvier et le 30 septe6kbte 1990 a’eot eoacrW6ie 
g&r une baisse de 77.7 % ds la production industrielle nette, c;est-k-dire de la 
vimleur ajoutée. 

ta cors ation b’électrfcité rapport& À la production nette ftWh/l 000 lei) 
a augpfent+i de 23,7 %. 

Pour l’ensemble du pays, la productivité de l’industrie % baisaé de 22,6 0 en 
terms de production de produits de base. 

La hausse du revenu monétaire 3e la noculatiQn se traduit par une plus grande 
pression sur le pouvoir d’achat du 1oa.l. tir,: ; , t-31 exemple, 18 Ier janvier 1990, 
il y avait, pour chaque L@u en circulatinn. 1’1 h+ni de! marchandises alors que 

/ . . . 
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maintenant il n'y en a que 14 alors que les prix et tarifs n’ont augmenté que 
de 2,2 \; si cette tendance se maintient, on pourrait atteindre les 10 bani. On 
est donc bien en présence Ue poussées inflationnistes. 

La situation en ce qui concerne les investisSement dans les neuf premiers 
mois est également défavorable t ils se situent à 23,l \ au-dessous des pr6visfons 
et à 44,6 0 au-dessous du niveau de l'an dernier. 

Il ne serait donc pas excessif de considérer que la Roumanie est l'un des pays 
les plus gravement touchés par l'imposition des Sanctions. 

On prévoit qu'en 1991 les pertes seront encore plus importantes. La pénurie 
d8 pétrOl8, qui placera la Roumanie dan8 une situation extrêmement difficile 
pendant l'hiver 8St partiCUlièr8mOnt préoccupante. 

Les réserves 08 sont pas suffisantes , même pour le mois de décembre. 

Enfin, il ne faut pas oublier que les rérerves nationales de d8ViSOS 8Ont 
presque total8msnt épuisées. Les exportations do la Roumanie ne repriSentent que 
quelque 54 \ de 88s exportations de l'année dernière, ce qui pratiquement interdit 
toute importation de sources d’énergie, 

Ce sont maintenant deux trimestres d'hiver qui attendent le pays l t on privait 
un déficit canmercial de l'ordre de 1,2 milliard d8 dollars par trimestre. 

La situation énergétique influe profondkant sur chaque branche de 
l’industrie P réduction ou arr& de la production, pteblhw8 Qo ttuugort 8t 
pénuries. Lu hausse des prix b la coason#atian contribue i la dkirioratiorr du 
cliraat golftique et social d&L tendu dMs fe pays. 

Ler probfhai ioomiquea au~qualr l e heurta la ïkiwmie 8-t rh proLs8da 
qu'ils t)aurrdent iltte m facteur d’dnrtebilit4 golitiqw et srttte *xl dakqpt Xe 
ptocerrur de ttssoition vura la dkuwrstir et l'ico~fe de maru 

La Rat33arrie a accepté toutes ces cons6quezIces & l'ewbbatge d&cîd& par le 
Conseil de sécurité par volont sincbra de contribuer, conformhent a= priacigss 
et normes g&kralemetit MIBIPS du droit international, & la rboolution de la grave 
situation dans fe Golfe. 

Malgré toutes ces dffffcultés, la Rownsnfe est résolue à continuer de 
reSpecéer et appliquer rigoureusement ler diapoSition$ des résofuttone du Curroeil 
de oécuriti. 

/ .  l .  
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ANNEXE IV 

. I , . . . du w du t&n.&l de securite cre 
901 ] l'u 

ti le Ko ' t wwvealw 

,  .  .  l .  .  u CO- cru la e 661 (19901 cp 
t entre 1 Im et le . . gowelt , 

Byant d les comnunications qui lui ont été adressées par l'Inde en vertu 
de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 113 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

v les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nations Unies, 

&&&g& les informations coanruuiquées par l’Inde 111 concernent les mesure8 
qu’elle a prises pour appliquer pleinement les sanctions définies barra la 
résolution 661 (1990) du Conseil, et les difficultés économique8 particuliires 
aunquellos elle se heurte du fait de f'applfcatioa de ~8s mesure8, 

, 
m pas teo difficult&3 hco?iCnntqu8c gattfculiif*r qus cann0Pt I*fs& du 

fait de 2ar. rtrgturr de ses relstfens cicomxaiqws (LU~C l’fraq et wee le ISmfelt 
occyjé, dimu%h darre i& risolution 661 (lW0) du Ctmrsfl, dlfffssrlth qui wat 
gartfculibrement aiguOs en rafson des porter &sorsr#nigtreo et ecswwciafos qu’o2lr 
subit, au vu de sou pto%uit nibtional brut et du tata1 de sas échra(iss ixmamrci8tU(, 

que l'ep~%fcetion scrupuleuse et suivie de la r&oalution 
662 tlQ90) par 2’Inde, ainsi que d'autres Etats, fscflfters 2’edoptisn de mesuses 
visant k garantir le respct du paragraphe 2 de cette réso2utfon et ib rétablir 
l'autorité du Gouvernement légitiste du Koweit, 

1. g&J&j& le Gouvernement indien der~ mesures qu'il a prfser peur appliquer 
la risolutton 661 (iY9Bf du Conseil de skuritk; 

a/ 5121711 et S!AC.25/L739/49. 

/ . . . 
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2. 
. 

m qu’il faut d’urgence aider l’Inde à surmonter les difficultés 
&OnOmiqUeS particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de ses relations 
économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la résolution 
661 (19901, en particulier les pertes dues à la non-livraison du pétrole iraquien 
que l’Iraq devait livrer en remboursement de ses dettes envers l’Inde, ainsi que 
d’autres pertes financières et économiquesr 

3. tanceuns à tous les Etats pour qu’ils apportent 
innédiatement à l’Inde une assistance technique, finatxcière et matérielle en vue 
d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle applique les 
sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
Sécurité$ 

4. Invfte les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies 
compétents, ainsi que les institutions financières iateraationales et les banques 
régionales de développement, à offrir une assistance à l’Inde afin d’atténuer les 
difficultés éconcmiques particulières auxquelles se heurte actuellement ce pays du 
fait qu’il applique les sanctions coatre l’Iraq conformément à la résolution 661 
(1990) du Conseil de sécurité; 

5. pria le Secrétaire général de demander périodiquwent aux ttats et aux 
orqaaismes et institutions coacernis des Nations Unies des informations sur 10s 
mesures qu’il8 auront priser pour atténuer les difficultés éconcnniques 
particulières de l’Inde, et de faire rapport à ce sujet au Conseil de sécurité. 

/ . . , 
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APPENDICE 1 

[Original t anglais) 

L’application de la r&olution 661 (1990) du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nationo Unios a eu imnédiatement de graves conséquences pour 
l’économie indienne, à un moment OÙ les riserves en devises de l’Inde sont tombée6 
à des niveaux dangerousawnt bas et où l’accroissement de la dette extérieure est 
devenu préoccupant. 

Lor sanctionr ont eu des effets sur des secteurs vitaux de l’économie. Sont 
énwnérés ci-après 10s domaines lr:s plus touchés : 

1) Pénurie de pétrole - Effets sur l’industrie et, l’agriculture; 

2) Accroissomont de la demanda de devises du fait de l’au-etntatioa des 

cours du pitrole, CO qui affecta la balance dos paiasmots; 

3) La baisse des rscmttmr à l’exportation; 

4) La baissa importante das fonds l nvoyis par las Indiens l xpatribsr 

En In&, 1s guodwtiorr irrtkieure 68 p6trole Brut et & produits pbtrolierc 
doit 8tre ccAngldt%e pas des iiqmrtatfons rhgulièras en vue Ue riporrbr8 8us besoins 
84s f’écowis qui est en pérfu%e du crafsosnce. L’Snde corrnaifwant uI1e croissance 
hdustrislle et ogxfcole r%pMur les niveaux bs conswatfon a~ntsat 
prîbgr45ssivwot + 

En 1990-1991, l’Inde devra iqwrtex 24,28 mifTions %e toaoes de pét.roIb brut 
et 4s produits pétroliers, apgrovisfonasmnt qui rvaft Ct9 prévu pour l’an&3 sur 
la bass d’un prfa moyen de I- dollars 16? baril. &.tr ce montant, 6,73 millfons de 
tonnes de pétrels et 1,Z million de tonnes ds pétrole lampant supérieur devaient 
êtra importéeo de l’Iraq et du Koweït. L’lade doit à présent trouvar des sourcffs 

/ . . . 
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de remplacement pour l’approvisionnement en pétrole brut de qualités données, 
convenant aux besoins des rafineries indiennes. L’incertitude qui entoure 
l’approvisionnement a des incidences sur les activités industrielles et la 
production agricole. Cela cciJUira SU~S~ à ~118 aUgIAeAtatiOA LqMhAlatiVe de 
l’ensemble des prix, auquel s’ajoutera la tendance a la hausse des prix pétroliers 
à moyen et à long terme. 11 est probable aussi qu’il y aura des coûts additionnels 
dus à l’achat des produits pétroliers s’il n’est pas possible de s’approvisionner 
en pétrole brut de qualité adéquate. 

I 
rix du m 

L’Inde a été aussi touchée par la brusque augmentation du cour6 du pétrole, 
qui est déjà intervenue. Si cette augmentation se oursuit, cela aura des effet6 
négatifs CUlllUlé6. Pour l’exercice 1990-1991, l’Inde avait inscrit à son budget 
24,28 millions de tonnes importées à un coût de 3 555 millions de dollar6 des 
Etats-Unis, sur la base de 17 dollar6 le baril. On a estimé qu’une augmentation 
d’ua dollar du prix du baril au-dessus de 17 dollars se traduirait par une 
augmentation de 222 millions de dollar6 des Etats-Unis du coût des importations. 
Si le cours actuel de 26 dollar6 des Etats-!Tais par baril est retenu pour tout 
l’exercice, l’augmentation du prix des importations sera d’environ 2,4 milliards de 
dollars des Etats-unis. Cela opérerait une ponction insupportable eur les fragiles 
réserves de devises de 1’Indb. 

L’Iraq et le Koweït eont des partenaires commerciaux importants de l’Inde. 
L’Iraq a une hspurtaace cruciale en ce qui concerne les exlportatïons de projtes et 
de produftc de base. Au CQWC des 10 dernières amies, les exportations de projets 
à deotinatisn de l*Ituq, évalths i 2 471 ariUfix&s de dollars, oat tepr6seSt~ plu0 
de 60 'c brs ca type dgexpwtatione. Quant, aux exportations de produits da base, 
eflee ont étb &valuh b 70 mfllfons 43s dollars pour 1989-1990. On estimait que 
les expcwtatfoao tadiemes, qui cosrprenneat du thi, des 6pfces, des produits 
chiraigues de base et des biens d’kqufpement centlnueraieat a augrneatet en 1990. 

Les exprtstfoiw indiennes ir fh6tination du Koreït Ont iégalment 
c~~sidérabl#msat augarent&, passant Be 51 millions de dollars eu 1986-1987 à 
110 millions de dollars en 1969-1990. Ce6 exportatioas comprenaient du ri6, de5 

pierres pricfeuses et des bijoux, des fruits, des li$gwnes et des biens d’Équipement. 

Les reotrictfons frappant le commercu avec ces pays se traduiront pour l’lnde 
p&r une perte totale de Char%ge de l’ordre de 180 millions de dollars au cours des 
12 prochain6 maie. 

en outre, l’Inde avait conclu un accord de paienent diffhré avec l’frag pour 
b?er projets de conatructisne en cours dan6 ce pays. Sur les 403 millioAS de 
dollars qui devaient &re versés d'ici Ii 1993, BS millions devaient ê:re vers@6 
BA 1990. En raison 8% l'application des sanctions, il ne sera plus possible 5 
l’Inde de recevoir cet argent sous fnrm- 40 y~tr^Jo brut, comme le prévoyait 
l’accord conclu avec l’Iraq. 
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4. 
. se des envoade foags 

On estime à 200 000 environ le nombre des Indiens qui étaient employés à des 
titres divers en Iraq et au Koweït. Les fonds que ces expatriés envoyaient en Inde 
s'élevaient à près de 389 millions de dollars par an. Les sanctions qui frappent 
l'Iraq et le Koweït se traduisent par un exode des travailleurs indiens. Cet exode 
a pour conséquences un arrêt complet: des envois de fonds, le blocage de fonds qui 
auraient été envoyés en Inde plus tard et une réduction considérable des futurs 
envois de fonds, à supposer qu'ils reprennent. 

. , 
des travailleurs ~ 

L'Inde doit dépenser des sommes importantes, en devises, pour évacuer ses 
ressortissants de l'Iraq et du Koweït. On effectue actuellement le calcul de ces 
coûts. Pourtant, pour illustrer le coût d'un seul élément du processus 
d'évacuation, il est à noter qu'un seul vol transportant 300 passagers coûte au 
Gouvernement 7 500 000 roupies. Si sur les 200 000 personnes à rapatrier, 
20 000 seulement sont transportées par avion, le coût de ces vols, à lui tout seul, 
représentera 500 millions de roupies (environ 30 millions de dollars des 
%tats-Unis) . En dehors de ces dépenses et de la perte financière résultant du 
tarissement des endois de fQndS, l'Inde devra également consacrer des sonmes 
importantes à la réinsertion des travailleurs émigrés de retour en Inde. L’afflux 
de ces travailleurs aggravera encore la situation déjà précaire de l’emploi dans le 
Psy= . Le problème auquel se heurtent ces travailleurs sera encore exacerbi par le 
fait qu‘ils auront abandonné des avoirs importants, et devront recommencer à séro. 

Les sanctions promncie3 contre l’Iraq et le KoveXt p+serant grzrvewnt wâ 
asulaarsnt sur la gestion Ues resaourcw de l’fnde mais atussf etntrrwerarrt son effort 
de d&refoppeawnt. A elle seule, l’Inde ne psut trouver? 3e oolutioas k court te- 
*ux gr8ves répercussions dgativer que les sanctions ont sur son &ccinoafe. C‘mt 
dans ce contexte que l’fnde demande une aide dans les Botnaiaeo indiqu& plus haut, 
sous la forarts d’un accès plus large au pikrole et d’une co8apensatian ffrwkcière. 

/ .  l .  
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APPENDICE II 

[Original : anglais] 

La crise du Golfe a dkmrg&Xhi6& dans l’immédiat l’économie de l’Inde, sur 
laquelle elle a aussi des effets négatifs à plus long terme. Ces effet6 se font 
sentir avec une acuité particulière sur la balance des paiements, à un moment où 
l’Inde ne faisait déjà face qu’avec difficulté au remboursement de la dette en 
cours. 

La croissance que l’Inde a pu enregistrer durant les années 80 et que se6 
efforts lui promettaient pour les années 90, pour remarquable qu’elle soit, est 

aujourd’hui compromise par le6 événements du Golfe. Pour un pays à faible revenu 
par habitant comne l’Inde, les conséquences sont plus sérieuses que pour les pays 
développés ou les pays en développement disposant d’un revenu par habitant plus 
élevé. 

L'application de la risolution 661 (1990) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies a touchi des secteurc vitaux de l’iconomie indienne. Les l ffotm 10s 
plu6 renribles en sont les cuivaats : 

a) Le manque de pétrole et ses conréquences pour les secteurs industriel et 
aqticolet 

b) Le hewfn accru do %uvîwr pour tépugdre k la hausse dlro prix du pitrole, 
ce qui a UD crffst préju%ictebls sur la balance duo paknw~trr 

Cl ta purtcs de recettes r&ultmt d'une chute brutale de8 l purtatfonst 

%) La chute eenSible des rapatrimento de salaires dw Indiaao réoidant à 
1 *&trangert 

*) L+es coûts du rag~trfermnt et de la riiasertion des Indiens contrsirw b 
quitter le Koue’it et l’Iraq: 

0) Lea coûts sociaux et la montée du chkkwga résultant %es effets 
au8mention.nés. 

La production nationale de pétrole brut et de carburants et lubrifiants doit 
&re compl6té8 par des importations régulières destinées à répondre aux besoins 
d'une bconomie en aéV8lOppentt%nt. En raison de la croissance rapiae de l’fnaustrie 
et a% l’agriculture, l’Inde voit 6a consnmm,ti^n *ugmenter progressivement. 

a/ 5/22013, annea%. 

/ .  l .  
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L’Inde a besoin d’importer durant l’exercice 1990-1991 24,28 millions de 
ter. es de pétrole brut et de produits pétroliers pour l’achat desquels le montant 

nécessaire avait été évalué sur la base d’un prix moyen de 17 dollars le baril. 
Sur ce total, 8,75 millions de tonnes de pétrole et 1,2 million de tonnes de 
pétrole lampant de qualité supérieure devaient être fournis par l’Iraq et le 
Koweït. L’Inde s’est efforcée de trouver d’autres fournisseurs de pétrole brut de 
certains grades et d’une qualité compatible avec ses raffineries. L’incertitude 8n 
matière d’approvisonnement a des effets négatifs sur la production industrielle et 
agricole. Elle détermine aussi une hausse des prix due a la spéculation, 
indépendamment de la haUSs8 générale des cours qui se dessine à moyen et à long 

terme. Il faut probablement prévoir aussi des dépenses additionnelles pour l’achat 
des carburants et lubrifiants nécessaires, si l’Inde ne peut se procurer du pétrole 
brut de la qualité requise. 

. , 
B. Hausse ~IX du oetrole 

L’Inde a également subi les effets de la brusque hausse des prix du pétrole 
qui s’est déjk produite. Si cette hausse devait se poursuivre, les C~IdgUenCOS 

seraient cumulatives. Pour l’exercice 1990-1991, l’Inde a affecté à l’importation 
de 24,28 millions de tonnes un montant de 3 555 millions de dollars, sur la base du 
prix de 17 dollars le baril. On a estimé que, pour chaque dollar de plus par 
baril, la facture des importations s’élèverait de 222 millions de dollars, 
c’est-à-dire que si le prix prévu est atteint (28 dollars le baril) pour l’exercice 
en cours, cette facture augmenterait de 2,4 milliards de dollars environ, ce qui 
imposerait à la réserve nationale des devises une surcharge presque intolérable. 

L’Iraq et i8 bU8i’t %nt été %‘h’Q@rtSUtS &V4St%RQfS8S C 8rciQux %a 1’ fnds. 

Au COUÉS &8 l’année écoUlé8, 188 sxportatioaa d8 produftS %8 basa v8rs car %eux 

pSyS Out S8préSOaté 8nVisOn 186 mfl%i%ns %8 %OlfsrS. De PlUS, hUr vOhB8 &V&%it 

s8aefbhtient W~8Zité au COUrs %Mi! d8rXliireS iUB68S, %U h?E tW@3rtQtiOXiS pdVU8S a 

dcsstfnation de l’Ir%g repr&Esntei%nt plus d8 60 0 du total pr6wr d8s 8rpKtationo, 
de l’Inb8, pour une valeur do 2,7 milliards de dollars. D’autre part, l‘fads doit 
recuvoir plus de 400 millionsr de dollars de l’Iraq b titre de soff8nes ~U%S, dont 
$5 millions dus pour la seul% annés 1990. La crise 8ntraîaera non seuleYn%nt un 
mangue à recevoir, pour 1% Trtkor, d8 265 million8 de dollars durant ?.‘exercic% 8n 
cours t mais également une profond% d6xorganinatioa du comïn%rc% 8t de3 consbquences 
d% grand8 portbe dans les secteurs d% la production manufacturi%r%, de 
l’agricultur% et de l’exportation. 

D. 

On estime à 200 000 environ le nombre de nationaux de l’Inde qui occupaient un 
emploi en Iraq 8t au Koweit. Ces expatriés envoyaient 8n Inde des fonds d’un 
montant annuel de 389 millions de dollrnrs environ. Les restrictions imposées à 

l’encontre de ces pays ont entrai& un exofio des salaries indiens et, par suite, 
complhtement arrété les rapatriemonts C7e Salaires. bloqué les fonds sur lesquels 
ceux-ci auraient été prélev&s et ~91i~.iclnr 3:) l-n=ne IPrfuit la possibilité de les voir 
reprendre dans l’avenir. 

/ . . . 
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, . 
E. setr- 

Environ 200 000 travailleurs indiens sont restés bloqués en Iraq et au 
Koweït. Le Gouvernement indien a mis en oeuvre des moyens gigantesques pour 
rapatrier ses nationaux, opération dont le coût, pour 130 000 d’entre eux, s’est 
élevé à 200 millions de dollars. 

Le coût de la réinsertion de ces 130 000 nationaux évacués du Golfe 
s’élèverait approximativement à 720 millions de dollars, compte tenu du fait que 
les migrants auront laissé derrière eux des avoirs considérables et devront 
repartir à zéro. 

F. Sdelacrisa.Golfs 

L’incertitude totale qui règne quant au moment et aux modalités de la solution 
qui sera donnée à la crise du Golfe influence l’évaluation de l’ampleur de ses 
répercussions sur l’économie indienne. Si la crise demeure sans solution, ses 
effets continueront de faire sentir toute leur gravité. Il est déjà possible 
d’évaluer dans une certaine mesure son impact sur la balance des paiements. 

En admettant que le cours moyen du pétrole brut au cours des 12 prochains mois 

soit de 25 dollars par baril environ contre un prix de bame prévu de 18 dollars ri 
la crise du golfe ne s'était pas produite, le coût supplémentaire direct dem 
importations de carburants et lubrifiants s’élèvera à 2,4 milliards de dollars 
environ; en 1991, si 10 cours moyen est de 28 dollars par baril environ, cela 
entraînera une #ortie supplémentaire de devises de 3,6 milliardr de dollars environ. 

ts mibxque ir oecrrvoir au titre 43498 rapatriement6 de salaires atteindra ds 
wntveau l’an prochain 200 1~flfierw de dollars pour Xe nmtaa, A tmfmt que la 
oituation ale 8'agqruv% à aet épm3. 

Le maequs 44 rsoevolr au titre des rucetter d’srpurtatfuar d* bieam et servicor 
rrra en 1991 d’eavirun 200 mtllfoas de dollars puur fe mvfm, 61~ iM tewmt ocapte 
qua des msrch6s iraquien et koweitien. 

En lQQ1, pour S’en tenir à des éveluatione très prudentes, la crise du Golfe 
entraînera donc vraisemblablement pour la balance des pafements de l’Inde une perte 
de 2,9 milliards de dollars eaviron. fl ae s’agit là que d’une évaluation 
provisoire, qui devra dtre Corrig&e en fonction de l’évolution de la crise, Par 
aifleurs, divers autres coût5 &onomfques, politiques et sociaux, encore difficiles 
fi chiffrer, devront être pris on compte à moins qu% les r~percusafona de la crise 
uur le balance des pahmente ne se rkorbent. 

Bien que l’économie indiean% dispose de solides rhs%rv%s grâce à sa dimension, 
à s%s r8ssources 85 matfi3res premilir8s, au talent de sea chefs d’%ntrepris%, à son 
infrastructure industrielle. etc., la cris? nu Golfe aura des effets extrêmement 
nkjatifs suc la croissance de 6e5 secteur:: irrB~~s+riel et agricole sur le niveau des 
prix et sur fa capacité du Gouvernement indien cle suivre la tendarncs actuelle in la 

/ . . . 
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lib6ralisation de l’économie. Il convient de noter également que c’est la balance 
des paiements qui a ressenti le plus durement les effets de la crise, en raison 
d’une brusque hausse des prix du pétrole. 

L’Inde cherche les moyens de faire face à la situation. A moins d’une aide 
extérieure massive, ses efforts de développement recevront néanmoins un brutal coup 
d’arrêt. L’Inde ne peut trouver par elle-même des solutions à court terme pour 
neutraliser les effets de cette crise. 

Tel est le contexte dans lequel l’Inde cherche une aide, surtout dans les 
secteurs identifiés ci-dessus, qui prendrait la forme de livrairons de pétrole et 
cl’indenuaisations plus généreuses. La comunauté internationale peut aider les pays 
à faible revenu par habitant, cossue l’Inde, 01: veillant tout particulièrement à 
leur assurer à meilleur compte le pétrole dont ils ont besoin. 

/ . . . 
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. ves de t la w du Qlfe DW 

(En millions 
de dollars 
des Etats-Unis 1 

Coîit supplémentaire des achats de carburants 
et lubrifiants (sur la base du cours de 24 dollars 
le baril) 

Manque à recevoir au titre des rapatriements 
de salaires 

Manque à recevoir au titre des exportations 
de biens et services 

Rapatriement de 130 000 personnes 

Réinstallation des rapatriés (en fonction des 
demandes des Etats pour une période de deux ans) 

1 660 

200 

265 

200 

720 

Total 3 045 
-= 

/ . . . 
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(En millions 
de dollars 
des Etats-Unis) 

Coût supplémentaire des achats de carburants 
et lubrifiants (sur la base du cours de 25 dollars 
le baril) 2 360 A/ 

Manque à recevoir au titre des rapatriements 
de salaires 200 

Manque à recevoir au titre des exportations 
de bieao et de service& 

Total 

300 

2 860 

a) Pour un cours moyen du baril. de 28 dollars, ce montant serait probablement 
de 3,6 milliards de dollars. 

/ . . . 
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ANNXEV 

. ,  . ,  l .  ,  .  e du (lonsell secUite cree la resouon 661 (19eQT . la -9 1 'wu-.Qt . . \ 
h3 Koweit reWve a la Yoe 

Ay&&- les communications qui lui ont été adressées par la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie en vertu de 1'Article 50 de la Charte des 
Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (i990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et. 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

v les dispositions des Article6 25, 49 et 50 de 1s Charte de6 
Nations Unies, 

w le6 information6 caasuniquéeo par la Yougoslavie a/ concernant les 
smsures qu’elle a prises pour appliquer pleinement les sanctions difinier dans la 
résolution 661 (1990) du Conseil, et le6 difficultés iconomiquer particulières 
auxquelles elle se heurte du fuit de l’application de ces mesures, 

B le r6prriseotant d8 la Yougoslavie, 

u par les difficult&s écommiqueo particulfàres que connaît la 
Yauqorlavfs du fait du la rupture de se6 rsfations éconcdqueo me6 l’lraq et avec 
Ie Xoweït occupé, desmnd&e dur6 la résolution 661 (1990) du Conseil, difficulté6 
qui sont particuti&remeat aiquüs em raison des pertes économiques et comercioles 
qu’elle subit, 

, 
m l’application scrupufeuae et suivie de la résolutfols 

661 (1990) par la Yougoslavie, ainsi que d'autres Etats, facilitera l’adoption de 
nmourw visaat b garatir le respect du paragraphe 2 de cette résolution et à 
titablir l'autorité du Gouvernemat légitime du Koweït, 

1. ~T&US&~ le Gouvernement yougoslave des mesures qu'il a prises pour 
appliquer la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

pa/ S/21618, SI21642 et S/AC.25/37 

/ . . . 
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2. 
. 

m qu’il faut d’urgence aider la Yougoslavie b surmonter les 
difficulté6 économiques particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de se6 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occup&, demandée dans la 
résolution 661 (1990), en particulier les pertes dues à la non-livraison de pétrole 
iraquien à la Yougoslavie; 

3. Lance un -a1 w  à tous les Etat6 pour qu’ils apportent 
isssédiatement à la Yougoslavie une assistance technique, financière et matérielle 
en vue d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle applique 
les sanction6 contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurité; 

4. fnviee les organismes et institution6 spécialisées des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financières internationales et les 
banques régionales de développement, à revoir leurs prograrrrnes d’assistance à 1s 
Yougoslavie afin d’atténuer les difficultés économiques particulières atuquelles se 
heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq 
conformément à la résolution 661 (199C) du Conseil de sécuritét 

5. pria le Secritaice général de demander périodiquement au6 Ltats et aux 
organismes et institutions concernés des Nations Uni~s des informations sur les 
swsures qu’ils auront prfsrs pour attinusr les difficultés économiques 
particulières de la Yougoslavie, et de faire rapport à ce sujet au Conseil de 
sicurité. 

/ . . . 
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APPENDICE 1 

, A 
date- 0, 

I 
NOte verkab 

, . 
adressée au Secretaire qeperal &ka E. . . * . 

le SecmQaire federal affaires ~tmi-a.eres de la Yo- 01 

[Original : anglais] 

Le Secrétaire fédéral au& affaires étrangères de la République fédérative 
sociolisto de Yougoslavie présente ses compliments au Secrétaire général de 
1’0rgaLisation des Nations Unies et, se référant à la note du Secrétaire général 
SCPC/7/90(1) du 8 août 1990, a l’honneur de l’informer des mesures prises par le 
Gouvernement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie en vue de donner 
effet à la resolution 661 (19901 du Conseil de sécurité, en date du 6 août 1990. 

Le 9 aoYt 1990, le Gouvernement yougoslave a décidé de faire sienne la 
résolution 661 (1990) et d’appliquer systématiquement toutes les sanctions qui 
y sont prévues. A cette fin, il a imnédiatement commencé à mettre en oeuvre les 
dispositions de cette résolution de la manière, à l’allure et dans les conditions 
que le réalisme lui imposait. 

En application des disporiticns des paragraphes 3 et 4 de la résolution, le 
Gouvernement yougoslave a décidé : 

1. te cemer toutes le6 expéditions à destination de l'Iraq et du Koweït et 
l’utilisation de moyens de tranrport yougoslaves pour fournir à ca6 pays Ces 
produit6 en provenaBce 80 paya tfOr6; 

tre ne fournir h l'lraq ai armes ni matrjrîsf militaitet tcrnt qw le6 

sesothw prises IB vertu de la rhsolutî-on bel (1QQOf urent ds vigueurt 

4. Qe diminuer encore, en fonction de l'évoluticx! de la situation, le nombre 
des Yougoslaves travaillant 6ur des chantiers %a, conatrurtfon en Iraq et %u Koweït; 

5. 08 geler les avoir6 iraquiens. 

tn ce qui concerne le paragraphe 9 bat la rQ6olution, le Gouvernement 
yougoslave ne reconnaît pas l’acte d’annexion et appuie l’intégrite et la 
souveraineté du toweït et de son gouvernement légitime. 

81 S/P1610, %nnex%. 
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II 

A l’heure actuelle, le Gouvernement yougoslave se préoccupe essentiellement de 
la sécurité des nationaux yougoslaves qui se trouvent encore en Iraq et au Koweït. 
Des dispositions sont actuellement prises en vue de leur rapatriement. Au moment 
où la crise a éclaté, il y avait près de 7 000 citoyens yougoslaves en Iraq et 
environ 500 au Koweït. 

Entre le 13 et le 20 août 1990, 1 150 nationaux yougoslavea ont été transférés 
en Jordanie, puis transportés d’Anusan en Yougoslavie par la compagnie aérienne 
yougoslave. Quelque 600 citoyens yougoslaves sont rentrés en Yougoslavie par la 
route en passant par la Turquie. La plupart d’entre eux avaient déjà des visas dc 
sortie. Relativement peu de Yougoslaves en Iraq ont obtenu des visas de sortie 
depuis que la crise a éclaté. En d’autres termes, le facteur déterminant dans 
l’autorisation de partir est la possession d’un visa de sortie. Il reste 0 présent 
moins de 6 000 citoyens yougoslaves en Iraq et environ 40 au Koweït. 

Etant donné les difficultés d’obtention d’un visa de sortie et les pénuries 
alimentaires sur le marché iraquien, l’approvisionnement des travailleurs 
yougoslaves demeurés en Iraq est devenu tout à fait difficile. C’est la raison 
pour laquelle le Gouvernement yougoslave juge indispensable que le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies publie, de toute urgence, des 
instructions détaillées concernant la fourniture de produits alimontairos aux 
nationaux d’Etats étrangers, c’est-i-dira qu’il lève l’embargo pour les livraisoas 
organisées à des fia8 purement humanitaires. 

L’application stricte be la résolution 661 (1990) sera très préjudiciable à 
l*&onomie yougoslave. C’est pourquoi le Gouvernement yougoslave a d6cid6 de 
consulter le ConsePl de r&xrit$ caafomdmeat b I’Artfcle SO de la Charte des 
AYations Unies. Dans ceo cos6ftioao et conyte tenu de la gravité i28 la rituntion, 
19 t3ouverwwnt yaugierhve souhaite appertet Ier pr&cirfanr ruiwunter t 

1. Le valeur totate bss projetr réatish par des eatreprirer youiparlrtves cIa 
Iraq est proche de 3 williards de &llaru des Etats-Unis. 

2. La Yougoslavfe importe du pétrole fraqufeo pour rbglsr les dattes dues 
aus entreprises yougoslaves qui réalisent des projets d’investissement en Iraq ou 
qui erpartent des mrchandfses vers ce pays. Fur suite de l’application de la 
risolution 661 119901, il manquera a la Yougoslavie, d’ici Ia fin de l*e~6e, 
1,8 milIfon ae tonnes de p&role iraquien et l’Iraq éurçl envers les entreprises 
yougoslaves une Bette de 242 wfllfons de dollars des Etats-Uaia. 

Pour combler le déficit par rapport aux besoins pktroliers totaux du pays, la 
Yougoslavie devra acheter sur d’autres marches, à des prix considérablement plus 
élevés. Il lui en coûtera quelque 80 millions de dollars aa, plus sur le marché au 
comptant, selon les fluctuations du prix du pétrole. 

En outre, étant donn@ qc& la crise 311 Gnlfo fait monter lse prix du pétrole, 
la Yougoslavie devra payer plus cher le ~oc~.~?.!* 7!l’oPle importe d’aflleurs. 
D’sprès les catimatfons, d’ici le fin 40 l’.:nnho. la Yougooïavie aura paya ses 
importations phtrclihres environ 160 millions ~19 tiallars de plus que prévu. 
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3. En 1990, la Yougoslavie sera en droit de réclamer près de 225 millions de 
dollars à l’Iraq pour l’exécution de marchés au comptant, en monnaie convertible. 
Or, puisque le pétrole est quasiment la seule source de revenus de 1’Irsg et que ce 
pétrole ne pourra pas être exporté en raison du blocus économique, l’Iraq ne sera 
pas en mesure de régler les montants en question à la Yougoslavie. 

4. Si les travaux sur les chantiers de construction doivent cesser en raison 
de la durée des sanctions - et c’est ce que signifie la pleine application des 
sanctions - toutes les machines et tout le matériel sur place estimés à 
150 millions de dollars des Etats-Unis environ risquent de ne pas pouvoir être 
réexpédiés en Yougoslavie. 

5. Les entreprises yougoslaves exécutent également à la demande de l’Iraq et 
du Koweït des travaux qui sont en partie nécessités par les structures qu’elles ont 
établies dans ces pays. A l’heure ac:tuelle, environ 250 millions de dollars de 
marchandises sont à bord de navires, entreposées en douane ou emmagasinées dans des 
entrepôts privés, prêtes à Gtre lfvréss. Les touts supplémentaires pour cette 
seule rubrique se chiffrent à quelque 27 millions de dollars par mois. 

6. Au cours de la période 1991-1995, l’Iraq devra régler à la Yougoslavie 
Y55 millions de dollars des Etats-Unis. Le paiement de cette monune a déjà été 
retardé. De plus, 710 millions de dollars de la dette iraquienne, qui viendront b 
échéance au cours de la même période, devront être réglés en espèces, en devises 
~onverribles, ou par versements échelonnés. 

On peut s’attendre à ce que la partie iraquienne demande un nouveau report 
d’échéance des peiemunts déjà rééchelonnés et qu’elle cherchera à éluder des 
paiemata au comptant, étant donné que le blocus économique la coupe de ses plus 
iaqprteatos sources de revenue d’exgortatton, 

7, AM\tL)fb#teat, Ie araaqjw b $aqxwt chaquu a~&&& du fait que f’fpaq au eera 

pafi ea mesura de faim faae à 3es eaqsgements geut aussi o’exgtkser par la maotant 
bar intér&s que la YougoslavPe Bsvru payer sur &r mprunts contract pour 
compeaasr ces b6ux cst/(priea de crhxes , montant qui tepr&aents à peu prba 
180 affliono de dollars onnuellerraent. 

Sur la base de ces renseignements, on peut chiffrer b prits &e 3 nilliards de 
tlollars le préjudfce ca& à l’économie yougoslave par l’application de la 
r~solutfon 601 (1990f du Conseil de sécurité. 

/ . . . 
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APPENDICE II 

. 
Pécl~tion faite var la Ywgoslavie dev& le Com& du Coaseil ' a 

I ., I, , 
de -parla 661 up90). 

, 
confotmement à . 

s NatLOnE Unies a/ 

[Original : anglais ] 

Le 6 août 1990, peu après l'adoption de la résolution 661 (19901, le 
Gouvernement yougoslave a entrepris d'appliquer pleinement et syst&matiquement les 
mesures prescrites par celle-ci. 

Dans la note verbale que le Secrétaire fédéral aux affaires étrangères de 
Yougoslavie a adressée au Secrétaire général le 23 août 1990 (document S/21618), le 
Gouvernement yougoslave informait le Conseil de sécurité des mesures qu’il avait 
prises en application des dispositions des paragraphes 3 et 4 de la résolution 661. 

En décidant de se conformer pleinement aux dispositions de la résolution 661 
du Conseil de sécurité relative à l’application de sanctions contre l’Iraq, le 
Gouvernement yougoslave traduisait la fidélité de la Yougoslavie à la politique 
selon laquelle la violation du droit international ou l’emploi de la force contre 
la souveraineté. l’indépendance et l’intégrité territoriale d’un membre de 
l’Organisation sont inadmissibles et ne sauraient jouir de l’impunité. 

Toutefois, force nous est de souligner que pour la Yougoslavie qui traverse 
une phase critique de réforme et de restructuration hoaumique radicale, la 
dt5cisiun d’appliquer la rhmiutfan 551, si elle était un8 questioa ds grfncipe, 
ti’tm aura pas m42bno uzw tnci&ocsr srtr* nt négative 8ur tous lae secteurs do 
l’éCoeOiSi@ yCWgOSfBV% %SI Z?%iS43% &S W18tiCfnS é~~ecrstbtjW9r sbt COllUWrCi8~ts th 

fE4@XtWlt#9f3 qUsl COI p8yP Wltret%ll8ft 8VCaC l’bW# %t h kW%ït. 

L’Iraq est depuis des az&es l’un des principaux gerrtenafres c~ercfaux et 
économiques de la Yougoslavie qui realise avec lui 300 à 400 millions de Ballais 
d’exportations par an. 

Au moment de l'éclatement de la crise, des centaines d’erEreprio%o yougoslavers 
étaient étroitement associées à des projets d’investissements en Iraq d’une valeur 
totale d’environ 3 milliards de dollars. En fait, nombre de ces entreprises ne 
survivaient que grâce au profit qu'ils escompîaient de leurs activités en Iraq. 
Outre les 8 000 travailleurs yougoslaves résidant en Iraq, 50 000 travailleurs 
vivant avec leur famille en Yougoslavie seront directement touches par 
l’application des sanctions contre l'Iraq et le Koweit. La plupart des entreprises 
yougoslaves du batiment en Iraq éprouveront énormément de difficultés â trouver de 
nouveaux marches dans d'autres pays ou en Yougoslavie meme. On peut s’attendre à 

a/ S/AC.25/l??C/CRP.S, annexe. 
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la fermeture de nombreuses entreprisee et à la perte de nombreux emplois. Les 
entreprises fournissant du matériel et des denrees alimentaires aux ouvriers 
yougoslaves du bâtiment seront également durement touchées. 

Le fait que l’Iraq soit l’un des principaux fournisseurs !le pétrole aux 
raffineries yougoslaves aura une sérieuse incidence sur l’équilibre énergétique de 
la Yougoslavie à laquelle l’Iraq fournissait du petrole en contrepartie des dettes 
contractées auprès des entreprises yougoclaves erecutant des projets dans ce pays 
et des exportations de marchandises. 

Les deux pays avaient conclu un contrat aux termes duquel la Yougoslavie 
devait importer 3,2 millions de tonnes de pétrole iraquien à 130 dollars la tonne 
en 1990 en remboursement de diverses créances financières d’une valeur d’environ 
413 millions de dollars détenus par des entreprises yougoslaves. 

Avant l’adoption de la résolution, 1,3 million de tonnes de pétrole 
correspondant à environ 170 millions de dollars du montant total des créances 
financières yougoslaves avait été importé d’Iraq, le paiement des 242 millions de 
dollars restants étant gelé. La Yougoslavie devra se procurer les quelque 
2 millions de tonnes de pétrole restants dont elle a besoin sur le marché libre à 
des prix nettement plus élevés (le prix du pétrole de qualité comparable est 
actuellement d’environ 210 dollars la tonne): elle essuiera une perte sèche de 
420 millions de dollars. 

La Yougoslavie est importatrice de pkrole et de produits pétrochimiques. La 
hausse du prix du pktrole se répercute sur le prix de ces produits et se traduira 
par une perte financière supplémmtaire d’environ 50 aillions de dollars. 

La valeur dea exportations yvuqœslavës en direction du BCoweït est de 
20 mîtlfeao QS %œltrrrr at Ier eotr~rtsur yœnqœol8ves participait b f**xicutisa 
%‘un certain lPQIPBlt6 6-e grrrnB0 projeta %~invsstfoccraPcrats danr ce puys* ?M&~M 
50Q r6ooortforagtc yosqimlaves travail2sfent dsor des projatr an lbwuït au nimbent 
%a, l’éclatment %4~ la crise. La Yonqœslavfe xi*61 cepm%8st pas îqorté %u pétrole 
de ce pays ces bsrnières a3dun. 

1. Il résulte de ce qui précè%e que les conséquences ir court teram - m4r.w en fsit 
tidiates - représentent d’ici la fin Be 1990 un montant de 1,3 mflliarb de 
dollars. Ce montant Se répartit cowse suit : 

- 140 millions de &ollars du fait de la non-réalisation d’exportations pour 
lesquelles des contrats avaient déjà été conclus avec l’Iraq et le Koweït: 

- 242 millions de dollars correspondant 8 des livraisons de pktrole non 
r&alfsées, qui devaient penaettre de rkgler les dettes iraquiennes envers 
de6 sociétés yaugoslaves: 

- 225 millions de doliaro, do l’Trî+r. e+ c’l rnillibns de dollars, du Koweït, 
en raison du gel des paiements *Jo l~i.o!~c o? C!O services fournis par la 
Yougoslavie; 

/ .  l .  



SI22021 
Français 
Page 49 

- L’équivalent de 25 millions de dollars environ en monnaie iraquienne 
correspondant à des créances non réglées: 

- 420 millions de dollars pour l’achat de deux millions de tonnes de pétrole 
sur le marché “spot” du pétrole; 

- 250 millions de dollars représentant les achats de brut et de produits 
pétroliers dans d’autres pays, à des prix plus élevés. 

2. Outre cette perte imnédiate de 1,3 milliard de dollars, d’ici la fin de 
l’année, on estime que si la crise se poursuit, les pertes potentielles totales 
pour l’économie yougoslave, pendant la période 199X-1995, pourraient atteindre 
6 milliards de dollars environ. 

Premièrement, pour la période en c,uestion, le tAa des créances des sociétés 
yougoslaves au titre de travaux déjà effectués par elles en Iraq s’élève à 
1 milliard 665 millions de dollars. Ce chiffre se répartit cossne suit : 

- Dem créances d'un montant total de 955 millions de dollars que la 
Yougoslavie a rééchelonnées à plusieurs occasions, et qui venaient à 
échéance pendant cette période: 

- Un paiement de 710 millions de dollars au titre d’un pr3t conclu par le 
canal de la Banque yougoslave pour la coopération éconoafque 
internationale, qui arrivera également à échéance pendant cette période. 

Troirhemeat, de aouvetler trawwS%3ar svafarrt égulmseat iri aixwltur av+c 
l'rrq 6t Ii3 lbweït, reprhtsturt emfirun un raflliu~b d8 doffa~s pus ah et, &a 
f8it des cirouaotmcer ti~uwlleli, dkt csgicitér de preductlon Sag+eftsntar rsrteroot 
ranr esbptoi, puisqu’il seta Uffficils, ou Ame phpttqwueat iq85ssibler de trouver 
d’autree earch&o. 

9. De p2u3, fea soci&i& ycug~~&~ste ont produit 88 vue de lu rd8licrtfas de 
projets d’équipesmt e8 Iraq et au Aoweït et pour des clients dans cea deux psyrr du 
matériel et des équfpemeats dont Is valeur est estimée a 250 ~lflliono du dollars et 
qui sont prêts ir btre livrés. Du mat/riel et des équipestouts d’une valeur 
d’environ 250 millfons de dollers sont également en cours de fabrication dans le 
l%&4% but. La valeur des machine&, équipements et autres avoirs de sociétés 
yougoslaves, ea Iraq, est évarluée à 200 miïlions de dollars environ. On aboutit à 
un total de 700 millio~~s de dollars. 

En s’engageant dans des réformes éconwi~ws profondes dont le but est de 
créer en Yougoslavie une êtconomie de matcho ti y;*.’ ontiére. Aa li&raliser les 
échanges et les investissements étranger> et ~7 a: 38itrer la convertibilité de 3a 
monnaie, le Gouvernement yougoslave a. deF!li? .IP ?ibut de cette année, pris 
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piusieurs mesures importantes pour stabiliser l’économie du pays. Le succès 
remporté dans la lutta contre l’hyperinflation, l’amélioration notable de la 
balance des paiements et l’augmentation des réserves de devises convertibles, qui 
atteignent un niveau sans précédent, ont été obtenus moyennant des privations 
considérables et dea mesures d’austérité fort rigoureuses; les fruits de ces 
efforts menacent d’être réduits à néant par les répercussions de la présente 
situation sur l’économie yougoslave. 

11 va sans dire que ce programme de réforme économique avait été conçu sur la 
base de calculs très précis des recettes et des dépenses résultant des transactions 
internationales et d’un appui financier étranger. Les importations d’énergie 
avaient été calculées sur la base de prix, du pétrole notamment, inférieurs aux 
prix actuels. Les conséquences de l’imposition de sanctions contre l’Iraq et la 
hausse spectaculaire des cours de pétrole qui en résulte auront un effet très 
négatif sur l’ensemble des réformes, et risquent de compromettre leurs ChanCeE de 
succès. En dehors des conséquences économiques graves, des implications sociales 
importantes sont également à craindre. 

A un moment où la Yougoslavie est sur le point de se lancer dans un nouveau 
cycle d’investissements indispensables au succès de ses réformes économiques, elle 
figure à l’évidence parmi les pays qui seront les plus gravement touchés par la 
situation globale créée par l’invasion iraquienne du Koweït et l’imposition de 
sanctions par le Conseil de sécurité. 

Dans ces conditions, la Yougoslavie n’a pas d’autre choix que de se tourner 
vers la cofmwaauté internationale, et en particulier d’invoquer, devant le Conseil 
de sécurité, I’Article 50 de la Charte des Nations Unies, %t 6% demaad%r que d%s 
me6ures concr*tes soient prises pour alléger le fard8au qui va peser sur elle par 
suite 4% 1 ‘ieqf3sitioa &66 6M~tioarç‘ 

Pour CO~C~U~%~ je voudrais souligwt que le Çoncefl d% skurité %t 1% Comité 
ose UILIB obligstfon grrticulike doms la prirent8 6ituation. Il leur incombe de 
veiller % ce qu% l’ess%atiel du coût dss sanction6 ne 6oit pas aupportli, par 166 
pays 6fl d~velspp6rxent, dont la Yougo6lavfr fait partie, mais par ceux qui peuvent 
1’0ssumer. fi ne farudraft pas que les paya qui ploient déjà sous 1% fardeau de la 
dette extérieure aoient précfsikwnt ceux qui, dan6 16s circonstances prikntee, 
paient le prix le glus 614-M. Une des mesures qui pourraient &tr% prises serait de 
faire (90 sorte que les créancier6 fassfsnt montre de toute la compréhension voulue k+ 
l’égard des pays débiteurs, dont mon pays, car il ne fait guàre de doute que ce 
sont ce8 paybD qui seront les plus grsvement touchés. Le Conseil de sëcurité et fe 
Comité devraient donc mettre au point des mesures et aes mécarnismes concrets pour 
aider 1%~ pays 1%~ plus gravement touchés par l’application de la résolution 661. 
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APPENDICE III 
. 

* ce aue Ause du Golfe et , * 
u Conseil de sec.&rite CO- 
co&g,& Yo- 81 

[Original : anglais] 

1 

A la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, le 
Secrétaire fédéral aux affaires Btranqéres de la Yougoslavie a, dans sa note 
verbale du 23 août 1990 publiée sous la cote W21618, fait part de la position 
Gouvernement yougoslave sur l'application de la résolution 661 (1990) du Conse 
sécurité des Nations Unies. 

du 
il de 

11 était indiqué clairement et sans équivoque dans cette note verbale que # à 
compter du 6 août 1990, le Gouvernement yougoslave avait décidé de faire sienne la 
résolution 661 (1990) et comneacé d’appliquer systématiquement et intégralement 
toutes les sanctions qui y étaient prévues. 

En application des dispositions des paragraphes 3 et 4 de la résolution, 10 
Gouvernement yougoslave a décidé : 

1. De cesser toutes les expéditions à destination de l’Iraq et l’utilisation 
de moyens de transport yougoslaves pour fournir à ce pays et au Koweït des produits 
en proveaance de pays tiers; 

2. De suspea%re 10s iatpottatiene (hn provcasance &a l’ttsqg 

4. 3%~ ae feutair k l’frag zti amer ni artériel militaire tartt que les 
oaactfeas prises ~II vertu de Te résolution %%l (19401 dmeutent 60 viguewt 

5. De geler les avoirs iraquiens; 

6. D’évacuer Basa toute la mesure du possible les travailleurs yougoslaves 
travaillent sur des chantiers de construction en Iraq et au Koweït. 

Cc&%#8 CHI l'a 8Xp1iqué a%n% 18 ~Ote verbale et dans la &klaratfon fait8 
le 6 septembre 1990 par 1’Ambaasadeur Bsjic 3ovant 1% Comité d%s sanctions, la 
décision du Gouvern#m%Ut yougotilave d’eQpliquer les 6anCtion6 aura des conséquences 
ertr&mswnt fâcheuses sur l’ensemble de l’économie yougoslave. ter pertes à long 
terme au cours de la période 1991-1995 risquent, selon les estimations de se 
chiffrer à 6 milliards de hllars. 

$1 5/22014, annexe. 
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If 

D’après les calculs les plus récents, les pertes totales que oubira l’économie 
yougoslave en 1990 du fait de l’application de la résolution 661 (1990) 
s’élèveront, selon les estimations, à : 

- 240 millions de üollars au titre des contrats d’exportation déjà concluo 
avec l’Iraq et le Koweït qui ne seront pas honorés; 

- 242 millions de dollaro au titre des livraisons de pitrole que l’Iraq 
devait effectuer pour régler ses dettes auprès de compagnies yougoslaveor 

- 145 millions de dollars en raison du gel sur le règlcmment de bienc et 
servicor) yougoslaves; 

- 350 millions de dollars pour l’achat de 2 millions de tonnes de pitrole sur 
le marchi libre; 

- 371 aillions de dollars pour les achats de phtrole et autres produits 
pitrolierr dans d’autres pays à un cours plu8 ilevit 

- 60 cillions do dollars roprirentant le montant l rtîmatif der pertor de 
revenu der rorrortirrantr yougorlaver travaillant sur der chrntiors do 
conrtruction en Iraq. 

Le montant total de8 porter pour 1990 se chiffrerait donc & 1.3 milliard de 
dollur . 

/ . . . 
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ANNEXE VI 

. 

. . . , ., du u du m de sedte cree Dar 21 
on 661 . t CwO) concernaet; la sitventre 1 Iraq . . . 

et le Koweit relative au liban 

# , , , . . de e cree oar la resolutlon 661 (1990) c- 
t . . 

la situetfon entre 1 fraa et le Kowert , 

v les communications qui lui ont été adressées par le Liban en 
vertu de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

RaDP%lant la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990; du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

s les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte dea 
Nations Unies, 

N6tant: les informations communiquées par le Liban A/ concernant les me9uru8 
qu’il a prises pour appliquer pleinement les sanctions définies dans la résolution 
661 (1990) du Conseil, et les difficultés économiques particulières auxquelles il 
8e heurte du fait de l’application de cc18 stemwesr 

&&sg& par les clifficultie kono&qurs psrticull&rec que aonnalt lrr Lfban 
du fait de la rupture de ses relations /coMfques avec l’ftsg et avec le Zouett 
sccupé I demark&e dam la r4holutfon 661 (t9!IU) du Consefl, dffffcuftbe qui sont 
garticuli&rcàrneat ariguës 621 ratson Bes pmtes cmm4xcialss et financiires qu’il 
subit, ainsi que Bes coQte 1iBs au repatriement et à la réinsertion des 
r%esortfssants libanais revenant Bu Koweït et d’Iraq, 

. m que l’epplicetion scrupuleuse et suivie %e la résolution 
661 (1990) par le Liban, ainef que B’autres Etats, facilitera l’adoptfoo de mesures 
visant ét garantir le respect du paragraphe 2 de cette r&olution et 8 rétablir 
l’autorité du Gouvernement ligitime du Kcwei't, 

1. Pélfcite le Gouvernement libanais de6 mesures qu’il a prises pour apgliquex 
la résolution 6Ul (1990) du Conseil de sécurité: 

a/ S/21680, S/21737 et S/AC.25rlL'!)r' 5:: 

/ . . . 
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2. 
. 

m qu’il faut d’urgence aider le Liban à surmonter les difficultés 
économiques particulières qu’il connaît du fait de la rupture de ses relations 
économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la résolution 
661 (1990), en particulier les pertes dues à la non-livraison de produits libanais 
à la région du Golfe et à la non-livraison au Liban de pétrole iraquien et 
koweïtien, ainsi que les coûts liés au rapatriement et à la réinsertion des 
ressortisants libanais revenant du Koweït et d’Iraq; 

3. w un s b tous les Etats pour qu’ils apportent 
tiédiatement au Liban une assistance technique, financière et matérielle en vue 
d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’il applique les 
sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurité: 

4. Invita les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financières internationales et les 
banques régionales de développement, à revoir leurs progrsmnes d’assistance au 
Liban afin d’atténuer les dffficultk économiques particulières auxquelles se 
heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq 
conformkent à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécuritét 

5. prir le Sacrétaire général de demander périodiquœnent aux Etats l t aux 
organismes et institutiono concernés des Nations Unies des informations 8ur les 
msuros qu’ils auront priser pour attinuer ter difficultés économiqueo 
particulières du Liban, et de faire rapport à ce sujet au Conseil de sécurité. 

/ . . * 
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APPENDICE 1 

, , 1 ’ comt les r-ns ecma et fipaacieres 
&t la crb du Golfe la m a/ 

[Original t anglais] 

La crise actuelle dans la région du Golfe et l’application par le Liban des 
résolutions du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nation8 Unies imposant un 
embargo économique contre l’Iraq et le Xoweït ont un effet préjudiciable sur 
l’économie libanaise et aggravent les conditions très précaires résultant de 
15 années de troubles dans le pays. 

, 
La- 

Avant le début de la crise, l’économie libanaise était fortement tributaire 
pour se survie des recette8 tirées de ses exportations, dont une grande partie 
était destinée à la la zone du Golfe, à l’Iraq et à la Jordanie. L’ interruption de 
ces exportations prive à présent 10 Liban d’une 8ource importanta dm revonusr 

Environ 25 à 30 \ de la population active du Libaa avait, au cour8 der 
30 dernières années, émigré vers la sone du Golfe, l’Iraq et 18 Jordanie. Los 
envoi8 de fonds de cette communauté émigrée fairaiont vivre des cmntainor de 
milliers de femilles restées au pays. Pour un paya qui importe 70 \ de ca qu’il 
conmme, ce8 envois de fonds compensaient uno grande partie du déficit de la 
balance canunercialo qui est une caractirirtique conrtante de l’konmnie libanaise. 

D’una façan g/&ale, l’infrastructure physique l t inrtîtutfonnello du pays 
connait un état de d6térioratfon qsaver aussi la crise du Qatfe n’a par daplemant 
l’effet 8% séduite une 6autce de revenus ou de femet un msrab& I dam le Liban 
ravagé par la guerre, il est attristant ba noter que 808 r&arcurrione frappent 
malheureusemeM tour les secteurs. 

LA POSfTIC.23 AUJOURD’HUI: 

tes communautés libanaises au Xoweït et en Xraq sont 68timées à 40 000 et 
20 000 pffrrorineo rffspsctivement, celles-ci travaillant eo très grande majorité dans 
le commerce, les métiers artisanaux, les ehploir contractuel8 et las professions 
libérales. 

a/ S/21737, annexe. 

/ . . . 
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Les fonds rapatriés par la communauté libanaise au Koweït en 1989 ont été 
évalués à 150 millions de dollars des Etats-Unis. Les données relatives sur les 
envois de la communauté libanaise en Iraq ne sont pas disponibles. 

Les avoirs financiers (dépôts bancaires) de la communauté libanaise au Koweït 
sont évalués prudemment à 500 millions de dollars des Etats-Unis, tandis que la 
valeur de leurs biens corporels et de leurs avoirs commerciaux se monte à des 
centaines de millions de dollars. 

Une des graves conséquences de la crise du Golfe est que ces communautés qui 
constituaient autrefois un atout important pour l'économie nationale, reviennent en 
catastrophe au Liban, où elles ne pourront qu'accroître la masse du segment non 
productif de la société. Ce problème survient à un moment où des milliers de 
familles libanaises fuient le Libéria à cause de la guerre civile qui a récemment 
éclaté dans ce pays. 

Les exportations libanaises à destination de la zone du Golfe, de l’Iraq et de 
la Jordanie ont représenté ces dernières années env.iron 40 à 50 0 du total des 
exportations libanaises. L’arrêt de ces exportations a un effet brutal sur 
l’emploi et les revenus, aggravant une situation déjà bien critique. Cette 
situation pose des difficultés particulières dans les professions qui, au fil des 
ans, se sont orientées vers les besoins du marché dans la zone du Golfe, de l’Iraq 
et de la Jordanie. Les pertes qui en résultent pour le Lfbtn sont évaluées à 
250 millions de dollars des Etats-Unis par an. 

Lss iarportatioss de gitrole à ell%% ssuler coûteront B 1’6conamie libaaoise 
300 milIions BS d%LIaro d%s Etats-Unis de pfus par as. 

Au Liban, 1% sectswr des s%rvfc%s est traditPonnell%swat tarie& vers las pzrys 
du Golfe, l’frsrp et la Jordanie, La quaei-paralysie de ce secteur au Zendenrsin %ff 
l’fnvrreion du #oweït coke à présent %u Liban quelque 250 millione be %oLlars 
piw an. Dans d’autres secteur8, 1%~ pertes sont évalui%s à !HI millions cl% dollars 
par an. 

En c% qui concerne les crédits commerciaux, les pertsr subie% per les Libanais 
s’elevent selon des autorités bancaires dignes de foi à 150 millions de dollars au 
moins S 

Une conséquence particulièrement importante de la crise du Golfe pour le Liban 
est la forte devaluation de la monnaie nationale, qui a perdu quelque 46 % de sa 
valeur dans les quatre semaines qui ont suivi f'inrasion du Koweït (voir figure). 
Cet affaissement est dû aux pertes enregistroes et anticipees liees aux envois de 
fonds et aux exportations, ainsi qu'hi un brusque accroissement de 11; demande de 
conversion en devises fortes des nc:+.if:. 1 il.-1 1-q en livres libanaises, qui a 
coïncide avec une importante fuito cl&* r.;*,~; I .III. 1x1 incipalement due a une nouvelle 
perte de confiance dans 1 ‘ii:~enir fi11 p>-y.+’ 

/ - . . 
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Cette chute spectaculaire de la valeur de la livre libanaise a eu pour effet 
immédiat une flambée des prix des biens et services, ce qui est compréhensible dans 
un pays qui importe près deà trois quarts de ce qu’il consomme. Cela s’ajoutant 
aux tendances hyperinflationnistes deja existantes a eu pour effet de désorganiser 
complètement notamment le système des salaires. des prix et des revenus et de 
conduire le payb au bord du désespoir et de la désolation. On craint à présent 
que, si elle n’est pas maîtrisée très rapidement, cette cascade de revers ne 
provoque au Liban dans un avenir proche de terribles bouleversements sociaux, 
économiques, voire politiques. 

- Banque du Liban - Rapports annuels 1982-1989: 

Banque du Liban - Etudes du Département de statistique et Etudes 
économiques ; 

- Chambre du comnerce et de l’industrie de Beyrouth - Rapport spécial; 

- Ambassade du Liban au Koweït - Rapport spécial; 

- Haut Comnissarist des Nations Unies pour les réfugiés - Rapport spécial; 

- FM, Direction des statistiques du conunerce, annuaire 1989. 

/ . . . 
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Rapport livrer libanai8es/dollara des Etats-Unis 

(milliers) 
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ANNEKE VII 

. . . . . #, du C-te dumeil de se- 
661 cpp90) concernant la Dtre 1'Irag . . 

u les communications qui lui ont été adressées par les Philippines 
en vertu de 1’Articlo 50 de la Charte des Nations Unies, 

B la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
Ju 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

s 108 disporitiont Qes Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nations Unies, 

w les informations communiquées par le8 Philippines pi/ coacarnant les 
morurer qu’elles ont prises pour appliquer pleinement 10s eanctionr définies dam 
la résolution 661 (1990) du Conseil, et les difficultés éconoariquer particulièror 
auqwll*s 0110s se hurtent Qu f8it de l’agplicatioa de a*8 -suta8r 

B îe repréoaataat deo Dbîtippiser, 

u par les difficultés beonaalqws gcbftiaulibrer gw coxmuirrezat 18s 
@‘hfli~inas du fait: dn 1s ruptuts de fours relations &oonamiqw uvcrc l'lmq et le 
&wett mm&, &mn&ée dam 1s résolution 661 (1960) du Consuit, dfffiataltér qui 
O5nt psrticttlikmunt aigu% 0~ tairan dus: ports5 iconomiqusr et cosweroisfrr 
qu’elles iubissent, ainsi que &es coiks li$s a.4 tspatri6m6at et B la rhwiwtios2 
des trsvailleurs philippins revenant du Koweit et d’Xrag, 

, 
S que l’application scrupuleuse et euivie de la résolution 

461 (1990) par les P)titippines, ainsi que d'autres Etats, facilitet~ l’adoption de 
mesures visant à gamtatir It respect du paragraphe 2 da cette résolution et à 
rétablir l’autorit& Bu Gouverwment l&gitino du Roveït, 

1. &jJ,.&& le Gouveraemeat philippin des mesure% qu'il a prissa pour 
appliquer la sésolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

a/ SI21712 et S/AC.25/1990/60. 
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2. . . Consrdare qu’il faut d’urgence aider les Philippines à surmonter les 
difficultés économiques particulières qu’elles connaissent du fait de la rupture de 
leurs relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
résolution 661 (1990), en particulier les pertes dues à la non-livraison de pétrole 
koweïtien et iraquien aux Philippines, ainsi que les coûts liés au rapatriement et 
à la réinsertion des travailleurs philippins revenant du Koweït et d’Iraq: 

3. L&&e un 8pDel ut- à tous les Etats pour qu’ils apportent 
immédiatement aux Philippines une assistance technique, financière et matérielle en 
vue d’atténuer les conséquences qu’a sur leur économie le fait qu’elles appliquent 
les sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurité: 

4. Lnvite les organismes et institutions spécialiséet des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financières internationales et les 
banques régionales de développement, à revoir leurs programmes d’assistance aux 
Philippines afin d’atténut+r les difficultés économiques particulières auxquelles se 
heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq 
conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

5. pria le Secrétaire général de demander périodiquement aux Etats et aux 
organfsmar et institutions concernés des Nations Unies des informations sur les 
mesures qu’ils auront prises pour atténuer les difficultés économiques 
particulières des Philippines, et de faire rapport à ce sujet au Conseil de 
Gcurité. 

/ , . . 
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APPENDICE 1 

[Original t anglais] 

La situation regrettable entre l’Iraq et le Koweït et l’application ultérieure 
de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité ont eu des effet6 directs et 
graves sur l'économie des PhilippinOS, au moment où le pays venait de subir des 
dégâts massifs causés par le tremblement de terre qui a frappe l'île principale de 
Luoon le 16 juillet 1990. 

Ce séisme a causé de6 dég&ts s’élevant à 10,l milliards de pesos Philippins 
(404 millions de dollars des Rats-Uais) pour l’infrastructure publique et 
à 800 mi::lions de peso6 (32 millions de dollars) pour le secteur privé. 
L’infrastructure endoarnagée cocnprend des routes et des ponts, des bâtiment6 
publics, des ri;rearu de ressources en eau et autre6 structures, qui contribuent 
directment à la production et à la distribution de6 produit6 et qui devront âtre 
imédiatement reconrtruitr et remis en état pour que l’éCOBO#th puisse redknarrer. 

Le tremblement de terre a kqalement entraîné des pertes pour la production 
agricole qui s’élèvent à 1,19 milliard de pesos (47,6 millions de dollars). -tir 
pertes les plus importantes concernaient le ri6 (670 millions de peser) et 1s pkhe 
(343 l6i11iOQ6 do p0606). t1ler’canprennent le8 pertes effectives, plus le nuque à 
gagnw dû t a) à la bafrse de rendmont découlant du manque d'oegr8ir dana fa 
vallis de Cagayan, l’une des principrlm régionrr rfoicoles, qui ert attribuabhs w 
partie B la fenart;tlre Ua %r rcruk priPeigel8 p888ast par te col 4% Daltctn et ti 
1 ‘tLfp)pvistt t *E *au insuiftusat saus& psr fer &d&tr hsgiortaratr as 8~dmw 
dfirdgatioar et b) b le #ion-ccraraerciulirstiox dr ta pre&uctPoa h Ia ruik $88 

gfi68a6matl dr ?wtaio ou drro travuîîs d+ régsratiotr &r i8stuflrctioar de pssbtetion. 

A c8uae de8 &i&qîktr subir par deux minus iqortaater Qanr la r&gf08 d* 1s 
Cordfllera, le taus de cmAssance rdelle du secteur de l’industrie extractfve sera 
inférieur de 0,6 % au teux estimtff de 5,2 \ pour 1990. 

Les dhgats cauds ib Ier txine frlache %e 3#tguio, dont la pruihaction s'81ève Ù 
213 aillions Qe dollars, soit 39 ‘c> de la production total6 6t toute6 le6 sones 
frsmzhes, entraîoeront probablekment une Biminutfon de la cfaissaocs %e6 
exportatiaas de biens et service6 en terme6 réelr, qui passera ds 7‘8 b k 6,2 \ 
en 1990. 

a/ s/22011, &pImsPB. 
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SI22021 
Français 
Page 62 

Les ravages économiques causés par le tremblement de terre du 16 juillet 1990 
ont été subis au moment OÙ l’économie des Philippines était déjà fortement 
affaiblie par une longue période de sécha, ..se au cours des premiers mois de 
l’année. Cette sécheresse a entraîné une naisse considérable de la production 
d’aliments de base comme le riz et le maïs. Elle a également provoqué une pénurie 
d'énergie hydroélectrique pendant le premier semestre, qui a contribué à une crise 
de l’énergie pendant les mois d’été. A la suite des coupures très fréquentes de 
courant, la production industrielle s’est ralentie et la croissance économique a 
baissé. 

Dans ces circonstances désastreuses, la crise du Golfe et ses conséquences ont 
porté un autre coup à une économie philippine déjà accablée. Les conséquences les 
plus graves pour les Philippines des restrictions sur le commerce avec l’Iraq et le 
Koveït occupé sdnt indiquées ci-après. 

I  

e trouver d’autres sources de oetrole 

Les Philippines dépendent presque entièrement des importations, qui 
proviennent surtout de la région du Golfe, pour satisfaire leurs besoins 
pétroliers. Au cours des cinq premiers mois de 1990, les Philippines ont importé 
du Koweït 8,l millions de barils (soit 22,01 0 de leurs importations totales) de 
pitrole raffiné et brut ainsi que 138 millions de barils (soit 48,24 \ de leurs 
importations totales) de combustibles de soute. Les Philippines importent 
également anviron 3 \ de leurs besoins pétroliers annuels de l'Iraq, quoique 
indirectmnt et surtout par l'intermédiaire de Singapour. 

Sur une base annuelle, enviroa un quart de l’approvisionnement total en 
p&roLe des PhflSppiasr s’a pas pu être obtenu inunédiatement après l'imposition des 
raectfens %u 1’Lgaaiastioa &ta #aa+ns wnius* Par canahquent, les priraclpales 
etstreptiseo is%~strfsfles et maaufacturE$tes du pays, prévapmt Cas difffcalth 
%‘&pprwPefo ot un pitrelu, me beusee %es coûts dam c~atbblers et traa 
pre%ïaatfw élaatrique ineuffieente - étant Ban& qu’environ 63 s du l*&rrstgis 
bluetriqw au8 Philippfoer sont gto4uito f partir Bu pétfule - ont $té farcéer BS 
rdduire leur production ou de, suspendre Ter dépense8 d’équipment, COS &ciSiOnS 
Ont déjè ptQVî%pd US iX@X0i88fmint dU Chi&?ag%* 

Les Philippines sont profondément reconnaissantes de le reconduction de htrs 
contratfi p6trolier8 actuels BLvec l'Arabie a6i0tiaite et la République f8latafque 
d’lran, qui 8atfsfOnt eatiron la moitié de leurs besoins pétroliers. Tout8fOiSr 
elles doivent eocore trouver de nouvelles sources de pétrole pour combler le 
déficit de l’approvisionnement pétrolier. 

8tt d% l’auartlentation des or 
1 

ix du wetrole 

Avant la crise du Golfe, les Philippines prévoyaient de dépenser 1,2 milliard 
de dollars pour les importations de pétrole Pondant toute l’année 1990, sur la base 
d’un prix moyen de 15 dollars par baril. To!ltefcis. si le prix moyen du potrole se 
maintient & 35 dollars par baril ~orlrJ-;~+ l,L. * <,.,t,> do 1. année, le pays devra 
dépenser au moins 475 millinns dc- rl-I !.>t : : c!‘: ~~-~r~+-ir=C: FOI.~~ 1p m&n- volurne. 

/’ . . . 
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L’augmentation des prix du pétrole a pousse le taux d’inflation jusqu’à 
environ 16 $ par an, alors qu’on avait prévu un taux de 11,7 N pour 1990. 

Depuis le début de la crise du Golfe, le peso s’est déprécié de 7,9 S par 
rapport au dollar des Etats-Unis, en passant de 23,86 pesos pour 1 dollar à la fin 
de juillet à 25,75 pesos pour 1 dollar le 26 octobre 1990. Pendant les neuf 
premiers mois de l'année, le peso s'est déprécié de 13,5 sb par rapport au dollar, 
alors que la dépréciation totale en 1989 avait été de 3 0. 

L’augmentation des prix du pétrole a également aggravé la situation déjà 
précaire de la balance des paiements des Philippines. En 1989, les importations de 
pétrole, qui s’élevaient à 1,l milliard de dollars, ont représenté 10,7 $ du total 
des importations; elles devraient représenter 15 S du total des importations 
en 1990. 

En raison du départ des 65 000 travailleurs philippins qui se trouvaient au 
Koweït et en Iraq, on estime que les recettes en devises étrangères provenant des 
rapatriements de salaires de ces travailleur6 - à l’exclusion de6 somnes qui ne 
sont pas rapatriées par le système bancaire - baieseront de 190 millions de dollars 
en 1990, de 300 millions de dollar6 en 1991 et de 330 million6 de dollaro en 1992. 

En outre, les agences de placement de travailleur6 à l’étranger (secteur 
privé) perdront des recette6 en devise6 étrangère6 provenant des comnissions payée8 
par leurs clients à l’étranger qui s’élèveront à 300 000 dollars pour 1990. 

Le Gouvern~ent philfpg&~, avec l’aride hi f’Orgw&mticm fntemmtionule pour 
les migrations et de geuversmeatst 6t+mïgm=s, R dû prendre en charge les brai3 
élevéS eatraînés par l’évacuation &eS treva9lleurs @ilfggius du Wweft et ds 
1’Iraq. Sur le base Cks gris BU 5 oept%mbre X.990, WA %%ul vol tr%il%gortant 
380 passagers d’&wnaa ou PoubaX à Manille coûtarit au Oouv%rnement philippi% 
353 630 dollara. Quelque 30 milliono de dollars devraient %Q~C kre c3&wds pour 
tranaporter B Manille uniqu%m%nt la moiti% de tout les Philippine se trouvent au 
Koweit et %n Iraq. 

Le Koweït était 1% cinquième, pays du Moysn-Orient ayant le plu6 grand nmbre 
d% travailleurs philippins expatriés. Un total de 102 332 travail2eurS philippine 
ont ht& envoyk Ba~s ce pays %ntr% 1984 et 1989. Annuellement, les départs de 
travailleurs philippins pour le Koweït représsntai%nt en moyenn% 6,74 % du total 
d@s départs pour 1% Moyen-Orient: les d%parts pour l’Iraq représentaient en moyenne 
environ 1 b. 

Le rapatriement complet. ou m&me partirol, des 65 000 travailleur6 philippins 
se trouvant dans CPS deux paya aurait. des effets néfastes sur l'économie des 
Philippines. En rno-fenrle, ring FhiYl.ippiI,s :* 13 ph?rCfe de chaque travailleur déplace 
souffriraient &qalem~nr 41-t d4placetne1l+ rl>; 7,*,-t ;-11 40 famills. Les excédents de 
main-d’reuvre dans ies secteurs inctustr itl,: -.!*a!: 4.1 ùâtirnent, des opérations 

/  1 . .  
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industrielles, de l’entretien, et les services médicaux, hôteliers et commerciaux 
aggraveraient encota le faible taux d’aboorption de la main-d’oeuvre rurale 
sous-employée. 

En rbsum~, alors que 10 tremblement de terre de juillet 1990 a ravagé 
principalement le socteur agricole et le secteur des services de l’économie 
philippine, la crise du Golfe a bloqué les perspectives de croissance du secteur 
industriel du pays qui dépend du pkrole. En tenant compte des effets combinéu de 
ces dew évhements, on prévoit que le taux de croissance bconomique global des 
Philippines passera des 4,8 \ prévus à moine de 3,s \ en 1990, contre un taux 
de 5,7 \ en 1989. 


